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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Au.: termes de l'Art. 5 al. 2 du Rtglement sur 
le8 soc~tfJs anenymes, arr~M par Décision &u 
Conseil des Ministres du 17 Awil 1889 « les con
"ocations auœ assemblées générales seront faites 
P&r le -uoie d'un des journaux indiqués pour les 
œnn.""u judi<1iaores :o. 

I~undi 5 .Juin 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPEMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Exlr . à 
midi, a u Caire, au siège social, i.t Choubrnh. 
- (Ordre du jour v . .l.T.M. No. 2524). 

Me1·credi 7 .Juin 1939. 

GENERAL MOTOR NEAR EAST. - Ass . 
Gén. à 10 h. a.m. , à Alexandrie, aux bu
reaux de la Soc., 35 r. Echelles des Cêréa
les. -(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2519). 

Lundi 12 .Juin 1939. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à lt h. 30 p.m ., au Ca ire, a u s iè
ge social, 50 r. Kasr El Nil. - (Ordre du 
jour v. J.T.l\1 . No. 2531). 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
« INDO EGYPTIANA ». - Ass. Gén. Ord. 
à 5 h . 30 p.m., au Ca ire, a u s iège socia l, r. 
Gohar El Caied.- (Ordre du jour v . .J.T .. M. 
No. 2531). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

THE ENGINEEIUNG COMPANY OF 
EGYPT (en liq.). - Ass. Gén. Ord. dn 
11.5.39: Déeide 6mc r éparLiL d 'ac tif de P .T. 
30 par ac tion, sous dédud. de l'im pôt, it pur
tir du 23.5.89, nu Caire. nux burenux de l11 
Soc., 79 r. lb rahim paehn, c. présen l. des 
titres aux fins d 'es l.nmpillnge. 

SOCIETE BH·IOBILIEHE DU QUAHTIEH 
DE I~A GARE DU CAinE. - Ass . Gén . Ord. 
du 20. 5.39 : Approuve Comptes l~xc r('i(' c 
1938-89. Réélit MM. Th éo .J. u~v _, . cl Kl1 nlil 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gorra , admin. sortants et main lient M. Théo 
Lévy dans ses fonc tions d' udmin.-délégué. 
Décide dis trib. divid. de P.T. 12 par action, 
payable à partir du 1er.6.39, au Caire, a ux 
burea ux de la Soc., r. Sa.ptieh, c. coup . 3. 
Décide de porter à nouveau au compte Pro
fits et Perles le solde des bénéf. de L. E. 
999,016 mill . Nomme M . .J. H ullac, Cens~m, 
pour l'Exercice 1939-40. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

LAND BANK OF EGYPT. - 1er Juin 
1939: Déba ts en appel, dev. la 2me 
Ch. de la Cour, s ur l'appel interjeté 
par G. Mora.itinis et Th. Handrinos, du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex., qui les a décla rés ir
recevables en leur intervention et a dit pour 
droit que ledit Etablissement est tenu de 
faire, en Egypte, le service de ses obli~a
tions 4 1/2 % en francs français , tels qu ils 
sont définis par la loi franç a ise du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d'or de 65.5 milligr., 
au Litre de 900/1000 d'or fin pour un franc, 
lesdits francs convertis en monnaie égyp
tienne a u cours de P. T . 705 les mille 
francs) . 

- 4 Nov. 1939 : Déba ts dev. la ·1re Ch . 
du Trib . Civil d'Alex. sur l' action intentée 
par Y. Antoniou, -porteur d 'oblig. 4 1/2% 
de la dite Société, - tendant à la conver
sion des francs français tels que définis 
par la loi fran çaise du 25 .Juin Hl28 en 
francs fra nçais au cours du jour où le 
paiement des coupons desdites obligalions 
aura it. dû norma lem ent être effectué . 

SOCIETE ANONYME DES TRAM\\' A YS 
DU CAIRE. - 5 Juin 1989: .Jug. a U. de 
lu 1re Ch. du Trib . Civ. è.u Caire, sur l' ac
tion intentée par Victor Rossello, - por
teur d'obliga tions !k % de ladite Socié té, -
ten da nt <:m pa iem ent en franc " égypti ens , 
tarifés à P.T. 3,8575. rtesdites obliga tion s 
el de leurs coupons. · 

SOCIETE GENEHALE OES SUCHF.r 
HIES ET OE LA RAFFINEHIE D'EGYI'
TE. - 21 Octobre 1~l3D: Débnts cl ev. le Trill. 
rle C:nm . elu Ca ire, su r l'm·tion intentée pa r 
l\1<1r·c·n .J . lfnrn r-i tendant à entendre dire 
J 'U ill" dr-o il qnc le,.; pn rl s de fon ci. de ladite 
Soc. doi\'ent part iciper nux 4:5 % de toutes 
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31 Mai f 1er Juin i939. 

<activités » nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu 'au jour de la mise en liquidation 
de IR Société. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA· 
NAL MARITIME DE SUEZ. - 23 Novem· 
bre 1939: Débats en appel, dev. la 2me 
Ch. de la Cour, sur l' appel interjeté par le 
Crédit Alexandrin - porteur d'une part 
de fond. de la dite Soc. - du jug. rendu le 
3 J a nv. 1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
du Caire, disant pour droit que le franc des 
oblig. 3 et 5 % de ladite Cie est le franc 
monnaie de compte interna tionale équiva
la nt à la 20me partie du louis, d'un poids 
d'or de 10/31mes de gramme, au titre de 
900/1000 de fin. 

PETITES ANNONCES 
P. T. 2 la ligne. 

LOCATIONS ET VENTES. 

Cabine meublée à Stanley Bay ü louer pour 
le m a tin. S'adresser Tél. 27304. 

Avocat louera it chambres (emplacemen t 
central ) pour Syndics, Experts ou Avo
cats . Tél. 22699. Alexandrie. 

Local pour bureaux disponible, en excel
lente situation, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire: entrée, h all , deux pièces et an
nexes . Pour informations s 'a dresser au 
« Journa l des Tribunaux Mixtes », 21, Rue 
Soliman P acha, téléphone 54237, de 9 11. 
a .m . à 12 h . et de 4 h . p.m. à 5 h. p.m. 

Hue Canope, à Camp de César, à Yendre, 
terrain de 720 pics à P.T. 50. - Ecrire: 
P.O.B. 813. 

Mous ta fa Pacha, route d'Aboukir, luxueu;c;e 
villa à louer meublée ou non meublée. ou 
à vendre. - 7 pièces réception. 4 ch. à 
eoucher, 2 sa lles de hain compl ètes, loi
tettes, nombreuses pièces de service. ,jar
din, garage 2 autos, terrasses et vérandJs 
ex p. Nord , Est et Sud. Loyer i ntére :::~ant. 
- Tél. '25924 Alex. 
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'"N.A.SH"-ADibassador Six "N .A.SH"-A..ntbassador Eiglat 
ALEXANDUIJ.J: Iii, Rue J.'ouad 1er. 



t 8me A • 1 64me An~ Jad<tctawe. 
NNEE 29me Annü de la "Gaze1te eus Tribunaux Mixtes". No. 2534 Mercredi 31 Mai et Jeudi t•' juin 1939. 

DffiECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

A.lexandrie, 
3, Ru ede la Gare du Caire, Tél.25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

il. Mansourah, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

- Un an ... ... . P .T. 150 
- Six mois ... .. . 
- Tmis mois . . . . . 

- à la Gazette (un an) .. 
- aux deux publications 

réunies (un an) ... 

Administrateur-Gérant: 

85 
50 

150 

250 

Rue Albert-Padel. 

'< Port-Saïd, 
Tél. 2570 Fenaateural Mes MAXIME PUPIKOFER et LEON PANGAI,O, Avocats a la Cour 

Olrecteur1 Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

Condté de Rédaction et d'Administration t 
Rue Abdel Monei:n. Tél. 409 Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au CalreJ. 

Pour la Publicité : 

::l'adresser à l' Administratloo Me E. DEGIARDE (Redacteur en Chef) . il. dresse Té/ef!raphique: 
{Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 

"JUSTICE" 
Me L. BARDA 1 (Secrétaires de la redaction) Me A. FADEL CDirecteut a Mansourah) . 
M., M. FERRO . Me F . BRAUN (Correspondants 

• .1, Rue de la Gue du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 
Me G. MOUCHBAHANI(SecrétalreliPort-Saïd) . Me J. LACAT à Paris) . 

La reproduction des articles e t chroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne pour1•a être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des infoi·mations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment I'éservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et «Al Bassir Al 
Kadaï » («Bas sir Judiciaire»). 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 

Les nouveaux décrets=lois français. 
Au nombre des di spositions nouvelles 

qui font l'objet des derniers décrets-lois 
français, il en est plusieurs auxquelles 
la similitude des problèmes qui se 
posent à l'heure actuelle un peu par
tout confère un intérêt tout particulier. 

Sans doute, la situation géographiqué 
de la France, et son libéralisme géné
reux, quoique parfois excessif, l'ont-ell e 
exposée à affronter, par suite de l'af
Jlux d'étrangers, injustement persécu
tés souvent, mais souvent aussi indé
sirables, des difficultés que l'Egypte ne 
rencontre qu'en de bien moindres pro
portions. 

l\Iais, sous un angle moins particu
li er, certaines des solutions auxquelles 
le Gouvernement Français s'est trouvé 
çontraint de recourir n'en intéressent 
pas moins la plupart des pays où il (le
vient chaque jour plus nécessaire de 
lutter contre les menées étrangères. 

Comment on envisage, en France, la 
lutte législative contre les menées étran
gères qui se manifestent sous la dou
ble forme de la propagande de presse 
ct de l'activité de certaines associations; 
- comment certaines obligations con
cernant la défense nationale ont pu être 
étendues à des catégories spéciales 
d'étrangers; ·- comment, d'autre part, 
il a été pourvu à la sauvegarde de 
l'union nationale, qui pourrait être com
promise par les répercussions d'offen
sives raciales, telles sont les principales 
questions sur lesquelles nous estimons 
opportun de résumer ic~ les nouvelles 
mesures législatives françaises. 

Le développement de la production 
nationale, si fâcheusement compromise 
par les téméraires innovations du Front 
Populaire, se rattache de près à l'en
semble des mo·yens mis en œuvre en 
France pour assurer le redressement in
clispensable à la résistance contre 
l'agression. 

A ce titre, la modification du régime 
du travail rentre dans le cadre de cet 
exposé. 

A. 

La répression 
des propagandes étrangères. 

Les excès de certaines propagandes 
s'exerçant actuellement en France 
n'avaient pas manqué d'émouvoir l'opi
nion qui leur .avait prêté parfois des 
origines suspectes. 

Le Gouvernement Françai s a jugé 
in<l:dmissible que des agents étrangers 
plllssent, en toute liber té, se procurer 
en France même les moyens d'émou
Yoir l'opinion par des campagnes ap
propriées à leurs desseins. 

Les nécessités de la défense nationale 
appelaient en cette matière des mesures 
de répression immédiates. A cet effet, 
un Décret du 21 Avril 193!) tend à frap
per les propagandes étrangères. Son 
art. 1er prévoit que quiconque recoit de 
provenance étrangère directement ou 
indirectemertt, sous quelque forme et à 
quelque titre que ce soit, des fonds de 
propagande et se livre à une propagan
de poli tique, es t frappé d'une peine 
d'emprisonnement de 6 mois à 5 ans 
et d'une amende de 1.000 à 10.000 
francs. Les moyens ayant servi à com
mettre l'infraction sont saisis; le juge
ment ordonne, selon les cas, leur con
fiscation, suppression ou destruction. 

Le tribunal peut prononcer, en outre, 
pour une durée de 5 ans au moins et de 
10 ans au plus, l'interdiction de tout ou 
partie des droits civiques, civils et de 
famille, énoncés à l'art. 42 du Code 
pénal. 

Le versement des fonds de propagan
de en vue de l'exercice d'une activité 
nuisible aux intérêts du pays est sou
vent camouflé sous la forme commode 
de budgets ou d'opérations de publicité. 
Le décret-loi s'est préoccupé de répri
mflr ces procédés de propagande parti-

culièrement permc1eux. Son article 2 
décide que quiconque reçoit de l'étran
ger directement ou par personne inter
posée des fond s des tinés à une opération 
de publicité doit, dans les huit jours à 
compter du paiement, en faire la décla
ra tion à la Préfecture de son domicile 
et, à P~ris, à la Préfecture de police: 
sous pe111e d'une amende de 100 à 1000 
francs, sans préjudice, s' il y a lieu, des 
peines prévues à l'art. 1er du décret-loi. 
Par ce procédé de la déclaration, l'au
loriLé se trouvera en mesure de con
naître les opérations de publicité qui ali
menteraient une propagande étrangère, 
de con tràler l'emploi des fonds et d'éta
blir plus facilement à l'égard des inté
ressés le délit visé à l'art. 1er du décret
loi. 

On peut signaler, de.ns le même ordre 
d'idées, troi s décrets spéciaux pris en 
application de la Loi elu 10 Janvier 
1936 (' ), - décrets qui ont des affinités 
étroites avec le large dessein de répri
mer les propagandes étrangères. 

Le Gottvernement Français avait cons
taté qu'un certain nombre de groupe
ments s'é taien t formés dans les dépar
tements reco uvrés du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, qui, sous 
~ouleu~ de rechercher avec un pays 
etranger des relations culturelles ou 
encore de préconiser une réforme admi
nistrative locale, s'efforçaient, en réali
té, de détacher moralement de la Fran
ce les populations de ces départements 
et de préparer ainsi , selon le vœu des 
inspirateurs de cette action, leur sépa
ration de fait et, éventuellement, de droit 
du reste de la patrie. Leur action, pour 
dépourvue d'efficacité qu 'elle pût être, 
n'en présentait pas moins un danger 
public, tant par les craintes qu 'elle sus
citait chez les uns, que par les espoirs, 
d'ailleurs trompeurs, qu'elle éveillai t 
chez les autres. Le but réel de ces grou
pements était de porter atteinte à l'inté
grité du territoire national; le Gouver
nement a donc estimé devoir faire appli
cation de la loi du 10 Janvier 1936 en 
prononçant la dissolution de trois de ces 
groupements. 

(*) V. J.T.M. No. 2030 du 12 Mars 1936, l'ana
lyse de cette loi sur les groupements de combat 
et milices privées, et réprimant, entre autres, les 
atteintes à l'intégrité du territoire national. 
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:3. 
Le nouveau régime 

des associations étrangères. 
Un Décret-loi du 12 Avril 1939 ajoute 

un Titre IV à la Loi du 1er Juillet 1901 
sur les associations civiles, créées dans 
un but autre que celui de partag~r des 
bénéfices. Ce décret-loi a pour obJet de 
contrôler et de surveiller l'activité des 
associations étrangères en France. 

A cet effet, le nouvel article 22 de 
la Loi du 1er Juillet 1901, complété par 
le Décret-loi du 12 Avril 1939, prévoit 
qu'aucune association étrangère. !1~ 
peut se former ni exercer son activ1te 
en France sans autorisation préalable 
du Ministre de l'Intérieur. De même, 
(art. 23) aucune association étrangère ne 
peut avoir des établissements en France 
qu'en vertu d'une autorisation distincte 
pour chacun de ses établissem~nts: . 

L'exposé des motifs, pour JUstifier 
ces nouvelles mesures, fait ressortir que 
sous le couvert d 'insti tu ti ons scolaires, 
d'institutions sociales ou d'associations 
destinées à rallier des étrangers en 
groupant leur activité sous des étiq_uet
tes plus ou moins trompeuses, certames 
de ces associations se livrent à une pro
pagande et à une activité dangereuses 
pour la sécurité du p~ys. . , . 

Dorénavant, la constltutwn et l exis
tence légale de ces associations sont 
subordonnées à l'autorisation du Gou
vernement. 

II est prévu que l'autori:;ation peut ê~re 
accordée à titre temporaire ou soumise 
à un renouvellement périodique; elle 
peut être subordonnée à l'observation 
de certaines conditions et elle peut être 
retirée à tout moment par décret. 

Il fallait prévoir la situation des asso
ciations étrangères existant au moment 
de la promulgation du décret-loi: cell ~s
ci sont tenues, dans le délai d'un mois, 
de demander pour elles-mêmes et pour 
chacun de leurs établissements l'autori
sation du Ministre de l'Intérieur. 

Le nouvel article 26 de la Loi de 1901, 
complété par le décret-loi, considère 
comme associations étrangères, quelle 
que soit la forme sous laquepe ils peu
vent éventuellement se diSSimuler, les 
groupements présentant les caractéris
tiques d'une association gui ont leur 
siège à l'étranger, ou qm, ayant leur 
siège en France, sont dirig~s en fa~t par 
des é trangers, ou encore qm ont smt des 
administrateurs étrangers, soit un quart 
au moins de membres étrangers. 

En vue d 'assurer le contrôle de l'Ad
ministration, les préfets peuvent, à 
toute époque, inviter les dirigeants de 
tout groupement ou de tout éta?lisse
m ent fonctionnant dans leurs departe
m ents à leur fournir par écrit, dans le 
délai d 'un mois, tous renseignements 
de nature à déterminer le siège auquel 
ils se rattachent, leur objet réel, la natio
nalité de leurs membres, de leurs admi
ni strateurs et de leurs dirigeants effec
tifs. Le défaut d'obtempérer à ces injonc
tions ou les déclarations mensongères 
sont punies des sanctions ~u nouvel ~r
ticle 32, dont il sera questwn plus lom. 

Le décret-loi détermine de même les 
formalités à accomplir pour les deman
des d'autorisation avec les précisions 
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complètes à fournir par les dirigeants 
des groupements étrangers. Il est pré
cisé que les membres d'associations 
étrangères doivent être titulaires de la 
carte d'identité d'étrangers à durée nor
male (supérieure à un an). 

Les associations étrangères auxquel
les l'autorisation est refusée ou retirée 
par le Ministère de l'Intérieur doivent 
cesser immédiatement leur activité et 
procéder à la liquidation de leurs biens 
dans le délai d 'un mois à ùater de la 
notification qui leur est faite de la déci
sion de refus ou de retrait d 'autorisation 
(art. 29). . 

L'article 30 nouveau de la Loi de 1901 
déclare nulles de plein droit les associa
tions étrangères, quelle que soi t la for
me sous laquelle elles peuvent éven
tuellement se dissimuler, qui n'ont pas 
demandé l'autorisation dans les condi
tions précisées par le décre~-~oi: cett_e 
nullité est constatée par arrete du MI
nistre de l'Intérieur. 

La liquidation des biens des associa
tions étrangères, dont la nullité est cons
tatée par arrêté du lVIi:ristre, a lie!! e!l 
justice. Il en est de mem~ ~e la !Iqm
dation des biens des assoc1atwns etran
gères auxquell.es l'autorisation ~st ,re
fusée ou retiree, lorsque celle-ci n est 
pas achevée dans le délai prévu par le 
décret-loi. 

Les pénalités sanctionnant l'inobser
vation des prescriptions nouvelles sont 
inscrites à l'art. 32: ceux qui, à un titre 
quelconque, assument ou contin~el!-t à 
assumer l'administration d'associatwns 
étrangères ou d' ét<1;bli~sements fon?
tionnant sans autonsatwn, sont pums 
d'un emprisonnement de un an à cinq 
ans et d'une amende de 16 à 3000 
francs . Les autres personnes participant 
au fonctionnement de ces associations 
ou de leurs établissements sont punies 
d'un emprisonnement de 6 mois à 3 ans 
et d 'une amende de 16 à 1500 francs. 

Les mêmes peines sont applicables 
aux dirigeants, administrateurs partici
pant à l'activité d'associations ou d'éta
blissements qui fonctionnent sans ob
server les conditions imposées par l'ar
rêté d'autori sation ou poursuivent leur 
activité au delà de la limite fixée par 
cet arrêté. 

La nouvelle règlementation n 'es t ap
plicable ni aux associations étrangères 
reconnues d'utilité publique, ni à celles 
qui ont pour objet unique d'assur~r 
l' exercice d'un culte, en vertu des lois 
en vigueur, ni aux congrégations reli
gieuses. 

L'art. 12 de la Loi de 1901, qui pré
voyait déjà la possi~ili!é de di ssou~re 
par décret les assoc1atwns composees 
en m ajeure partie d'étrangers et dont 
les agissements seraient de nature à 
fau sser le cours du marché des valeurs 
ou à menacer la sûreté intérieure ou 
extérieure de l'Etat dans les conditions 
prévues par le Code pénal, se trouve 
abrogé, la règlementation nouvelle étant 
beaucoup plus ample et laissant un pou
voir discrétionnaire beaucoup plus eten
du au Gouvernement. 

Nous complèterons dans un prochain 
article cette revue des récents décrets
lois français. 

31 Maifier Juin 1939. 

Echos et Informations 
La Présidence de la Cour d'Appel Mixte. 

Nous avons eu l'occasion de relever ces 
jours derniers, dans de très nombreux jour
naux, une série d'informations inexactes 
au sujet de la retraite de Sir Richard A. 
Vaux Premier Président de la Cour, et des 
électi~ns qui doivent avoir lieu pour la dési
gnation de son successeur. 

C'est ainsi bien erronément que d'aucuns 
ont cru pouvoir parler de la démission de 
notre P remier P résident, en l'a ttribuant à 
son état de santé, qui l'aurait empêché de 
déférer au vœu des pouvoirs publics et de 
ses collègues de le voir demeurer à la 
tête de notre Institution. 

Si, lors des Accords de Montreux, notre 
Premier P résident avait estimé que le 
changement du régime judiciaire pouvait 
marquer pour lui l'heure de la ret rmte, et 
si, lorsque ses intentions furent_ connues, 
il voulut bien céder à de comprehensibles 
instances en s'abstenant d'y donner suite, 
la situation est toute différente aujourd'hui, 
a u moment où notre P remier Président, en
tré clans sa soixante-dixième année, se 
trouve inexorablement atteint par la limite 
d'âge, dont seule l'échéance mar~uer~ le 
terme d'une longue et belle carnere JUCll
cia ire. 

A la différence, en effet, des juges de 
première instance, pour lesquels la limite 
d'âge est fixée à soixante-cinq ans. ct qu i 
peuvent dès lors bénéfi cier d 'une JH·oroga
tion jusqu'à un m aximum de cinq anw:·es, 
la limite est de soixante-dix ans pour· les 
conseillers à la Cour, et l' article 14 de la 
loi snr les pensions fait obstacle ù tout 
maintien en service a u delà cle cet tige. 

D'autre part, aux termes des conditions 
de service des magistra ts des Jmiclid ions 
i\'lixtes, qui ont été maintenues sans c-.ll nn
gement à Montreux, la possil.>ilité d.'m:c 
prorogation n 'exis te pa s ponr les con:;ell
lers au delà de 70 ans, et cc fut dan,; ces 
condition s que notre In stitution cul dt•:iù 
pa r le passé à regretter le départ forcé de 
magistrats éminent s. . 

Tout comme ses prédécesseurs, les Pre
sidents Laloi:', Ernest Eeman, Cambas ct 
Cator, Sir Richard A. Vaux se tl'Ouve em
pêché par la loi-même de demeurer en 
fonctions. C'est notre regret à tous de le 
voir partir: félicitons-nous du moin s qne 
la loi et les règlements soient seul s l·Ps 

ponsables de ce départ, qm va nous pnver 
d'un m aaistrat de grand m érite, qu i lottg
temps en"'core aurait pu rendre dR pn\·icux 
services à l'Institution. 

Des informations non moins inexactes 
ont été données au sujet de l' élec tion elu 
nouveau Premier Président. 

Aussi bien en vertu de l'ancien Règle
m ent Généra l Judiciaire, encore eu Yi
gueur, que selon le nouveau H èglemcnt, 
dont on escompte la promulgatiOn dans la 
première quinzaine de ce mois, c'est avant 
les vacations que l'Assemblée Générale de 
la Cour désigne son Président pour le pro
chain exercice, et non pomt à la rentrée 
seulement. 

La Cour tiendra clon e une Assemblée Gé
n érale avant de se sèparer, pour la dési
gnation elu nouveau Président, le seul chan
gement apporté par les Accords de Mon
treux en la matière étant la conftrm atwn 
par décret royal du choix de la Com. 
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Les asiles des garçons et des filles 
à Alexandrie. 

Nous nous sommes, à plus d 'une reprise, 
fait l' écho des l)l a intes du public au sujet 
des graves inconvénients provoqués par le. 
défaut d 'application de l a loi sur la men
dicité. 

A toutes les contestations, la police ré
llondait qu'il élail parfaitement inu.lile d 'ar
rêter dès gens que les prisons et les asiles 
ue pouvaient héberger, tandis que la Mu
nicipalité faisait valoir l'insuffisa nce de ses 
ressources budgétaires pour créer de nou
veaux asiles ou donner un plus grand dé
,·eloppement à ceux qui existaient déj à. 

La mendicité, dont nos rues offrent trop 
souvent l' a ffligeant SJJectacle, ès t particu
lièrement angoissante lorsqu'elle est le fait 
d'enfants faméliques. 

Mais ici, une foi s encore, il s'agissait 
bien moins de réprimer, que d 'aviser, dans 
un souci aussi bien humanitaire que natio
nal, à venir en a ide à des miséreux. 

Aussi bien, est-ce avec une satisfaction 
toute particulière que nous r el evons au 
" Journal OJiicicl " f\io. 51: du 25 Mai 1939 
un arrêté Jrn.micipal, pris le 8 du même 
mois par l e Président de l a Commission 
administrative d'Alexandrie, relatif a ux 
asiles des garçons et des filles à Alexandrie. 

Le service des asiles qui vient d'être créé 
pour la protection de l'enfa nce indigente 
es t attaché a u Service Sanitaire . Il revien
dra au Comité sanitaire relevant d.e la Com
mission municipale d' élire parmi ses mem
bres un Sous-Comité pour les Asiles qui, 
sous la dénomination de « Comité d 'Inspec
tion», sera form é de trois membres. Le 
Direc teur du Service Sanitaire ou son r em
pluçant en sera membre de droit. Sur la 
proposition du Comité d'Inspection, la Com
mission désignera deux dam es à choisir 
parmi les membres du Conseil d 'Adminis
!ralion des œuvres de bienfaisance d'A
Jexnnd ric; celles-ci seront adjointes au Co
.mi té e t auront voix consulta tive pour la 
durée de deux ans. Le Comité d'Inspection 
pourra demander , par l'entremise du Pré·· 
;.;idcnt de la Commission municipale, la dé
lr~ga tion d 'experts du Gouvernement pour 
Jes consulter sur toutes les questions con
cernant l' enseignement scolaire, industriel 
ninsi que la culture physique. Toutes les 
sommes nécessaires à la construction des 
asiles, à leur aménagement e t leur entre
li en seront prélevées sur les crédits de la 
Municipalité, et le Service Sanitaire éta 
blira un bilan qui sera incorporé au budget 
de la Municipalité. 

L'arrêté prévoit, enfin, l' élaboration par 
le Directeur Général d'un Règlement inté
rieur pour les asiles, qui devra être ap
prouvé par la Commission municipale, et 
lui confère le droit de désigner les attribu
tions du personnel des asiles e t de se pro
noncer sur toute question d'admini s traüon 
qui lui sera soumise pa r les subalternes. 

Ce règlement intérieur des asiles des gar
çons e t des filles, élaboré dans les condi
tions que nous avons indiquées, a paru en 
annexe à l'arrêté. 

Nécrologie. 
Nous apprenons le deuil qui a frappé M. 

Youssef Delavor, Juge a u Tribuna l Mixte 
d'Alexandrie, en "la personne de sa mère 
Madame Eglal Fayzy Delavor, décédée 
Jeudi dernier. 
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Nous prions ce distingué m agistrat ainsi 
que tous ceux que cette mort met en deuil 
de croire à la part que nous f;renons à leur 
douleur. 

*** 
l\L TIJI 'all im Ragheb, J' excellent Greffier 

au Tribunal de Ma nsourah, vient d 'a voir 
la douleur de perdre sa mère. 

Nous lui adressons nos condoléances e t 
lui exprimons notre sympathie. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugée• 

Le bon débiteur et le créancier dément. 
(Aff. E{thimios Tsertos 

c. lVico las Papageorgiou). 

M. E. Tsertos avait, en vertu d 'un acte 
authentique portant cons titution d'hy
pothèque, emprunté L.E. 550 à M. Ni
colas Papageorgiou. 

L'échéance ayant sonné, il fut pris 
d'un grand embarras. Bon payeur, il 
entendait se libérer de sa dette. Mais le 
pouvait-il faire, sans s 'exposer à des 
mécomptes, entre les m ains d'un créan
cier qui, à ce moment, faisait l'objet 
d'une procédure en interdiction et à la 
personne et aux biens de qui le Tribu
nal d 'Athènes avait nommé un admi
nistrateur provisoire ? 

Au commandement immobilier qui 
lui fut signifié, il forma donc opposi
tion. Contestant la capacité légale de son 
créancier, il se déclarait prêt à se libé
rer entre les mains de quiconque justi
fierait d'avoir qualité pour agir valable
ment dans l'intérêt de celui-ci. Et com
me, en l'état, il estimait que la pression 
exercée sur lui par un commandement, 
irrégulièremen t signifié au nom d'un 
dément, était entachée de quélque vexa
tion, il réclama L. E. 101 à titre de dom
mages-intérêts, non sans avoir au préa
lable déposé à la caisse du Tribunal du 
Caire, pour compte de qui de droit, le 
montant en capital qui lui était réclamé, 
majoré des intérêts produits depuis la 
signification du commandement. 

Par jugement du 21 Juin 1937, le Tri
bunal du Caire rejetait l'opposition et 
autorisait la continuation des poursui
tes, avec exécution provisoire. Il consi
déra, en effet, que la loi grecque appli
cable en l'espèce ne privait pas le dé
m ent assigné en interdiction de sa capa
cité légale, et, partant, du droit d 'ester 
en justi ce avant que son interdiction eût 
é té proclamée. Par ailleurs, il déclara 
que le dépô t fait à la caisse du Tribunal 
n'était pas libératoire, n 'ayant pas été 
précédé d 'une offre réelle. 

De ce jugement signifié avec com
mandem en t de payer, M. E. Tsertos 
relevait appel. Quelques jours plus tard, 
il assignait M. Papageorgiou en défen
se d'exécution: il contestait en son ex
ploit la validité de tout mandat émanant 
d'un dément poursuivi en interdiction, 
et soutenait que le dépôt de la somme 
qu'il devait suffisait à la fois à sauve
garder les droits du créancier et à faire 
raison du prétendu caractère dilatoire 
de l'opposition. 
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Devant la Cour comparaissait M. Yan
nacogeorgos, désigné par le Tribunal 
d 'Athènes comme administrateur provi
soire a ux biens et à la personne de M. 
N. Papageorgiou : il concluait au rejet de 
l'opposition par arrêt rendu à son profit 
ès qualité. 

Par arrêt du 23 Février 1939, la 2me 
Chambre de la Cour, présidée par S.E. 
Yussouf Zulficar pacha, se rendit. aux 
raisons de l\!1. Tsertos. 

S'il était vrai, observa-t-elle, que le 
droit grec, comme aussi bien le droit 
italien ou français, fait partir l'incapa
cité légale du dément du jour du pro
noncé du jugement d'interdiction, tou
jours était-il que l'art. 125 de la loi grec
que sur la tutelle, tout en reproduisant 
presque textuellement la disposition de 
l'a rt. 503 C. civ. fr., savoir que les actes 
juridiques accomplis par un dément 
avant son interdiction sont susceptibles 
d'ê tre annulés si la préexistence notoire 
de la cause de l'interdiction est établie, 
précise la notion de la mauvaise foi de 
la part du tiers dont il es t question à 
l'art. 336, en déclarant que la sanction 
de l'annulabilité peut frapper les ac tes 
passés avec un tiers qui connaissait 
l'é tat mental de son cocontractant. 

Or, en l' espèce, la notoriété de l'état 
de démence de M. Papageorgiou résul
tait des pièces mêmes du dossier. Pour 
ce qui é tait de la connaissance par I\.L 
Tsertos de l'état mental de son créan
cier, il suffisait pour l'établir de la men
tion qu 'il en avait faite dans l'exploit 
m ême de son opposition à commande
ment. 

Dans ces conditions, tout en retenan t 
que Nicolas Papageorgiou gardait sa 
capacité civile puisqu'il n 'avait pas jus
qu 'alors été mis en é tat d 'Interdiction et 
que, partant, le commandement immo
bilier qu'il avai t signifié était régulier, 
la Cour déclara qu 'il n'en était pas 
moins évident « que le dé bi te ur ne 
pouvait obtempérer audit commande
m ent, signifié au nom d'une personne 
qu'il savait démente, sans s'exposer au 
danger d'entendre con tester la validité 
du paiement et de se voir obligé à re
nouveler le paiement si celui qui avait 
tou ché la somme ne la lui restituai t 
pas ». 

D'où il suivait que « Tsertos ne pou
vait échapper à une pareille contesta
tion s' il payait, ou à des poursuites im
médiates s'il refu sait de payer, qu'en 
se pourvoyant en appel et en défense 
d'exécution e t en déposant à la caisse 
du Tribunal, pour le compte de qui de 
droit, la somme qu 'il reconnaissait de
voir ». 

Ceci posé, il convenait, dit la Cour, 
en faisant droit à l'appel, de déclarer 
bien fondée l'opposition au commande
ment immobilier et, par conséquent, 
d'annuler ledit acte et d'ordonner la 
radiation tant de sa transcription que 
de l'inscription hypothécaire prise, et 
ceci pour la raison que, dès que M. 
Tsertos aurait complété, ainsi qu 'il lui 
était ordonné de le faire, le dépôt du 
capital et intérêts déjà effectué, en ver
sant à la caisse du Tribunal le coût du 
commandement et les droits de radia
tion à opérer, les droits de M. Nicolas 
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Papageorgiou seraient entièrement sau
vegardés. 

Et la Cour de préciser que le Greffe 
ne se libérera de la somme totale résul
tant de ces dépô ts qu 'entre les mains 
soit de M. Nicolas Papageorgiou, si son 
interdiction était refusée, soit entre cel
les de son curateur, dans le cas contrai
re, soit, enfin, de l'admini strateur pro
visoire, s' il était dûment autorisé ad ho c 
par l'autorité judiciaire dont il relevait. 

La solution ainsi donnée au litige 
excluant toute exécution du jugement 
déféré, dès que lVI. Tsertos aurait fait le 
dépôt supplémentaire indiqué, il n'y 
avait pas lieu à statuer sur la demande 
en défense d'exécuter, faute d'intérêt. 

Bibliographie 
C. SMESTERS et fi. WINKELMOLEN, 

avocats au Baneau d'Anvers. - Droit 
Maritime et Fluvial. 3 vol. - Bruxelles, 
Maison Ferdinand Larder, éditeurs. 

Depuis plusieu i·s n nnées, 1 'Egypte pro-
cèd •2 ù des études en vue de remplacer son 
droit maritime 'étus te par un code mo
derne nppropriu u ux IJesuim; elu cmumerce 
et des a rmements. 

Nous <Wous pu iJli é Cil tD:)(j l'inlt'•i·rssaJlt 
avant-projet de Code .\J n ri1 iJ lJe rédigé pur 
la Commission Jli L's iclée avec lunt de •·orll
pétence pur Je Pr(•side ll t J . Y. Bl'i11ton. 
Le p1 olJl èrue dP. la modern isu ti on de lu 
légis la tion égypti r nil C n·u c·ependnllt guère 
fuit de p rog n.,s rÎ< 'JHli , lors. 

La récent e nlli"'·sim J de J'Egypte ù diYer·
ses •·un,·c" llli uiJ::; ild<·l iWiionales e l la u·(·u
tion dl' p!tt .. ; ie urs •·•ntq-ng11ies cle HnvigutiuJl 
::;ous pa,·illon (:g_,·pli t· ll déJ lHllliTenl l·epen
clall t l'tngen le Jtct·l·ssi lô cl'u1w Jt'·gislohon 
approp 1·i(·e. 

D'auf t 'L' pa1 ·t , n~ pu.' s, do ut le ?\il est la 
Vie, es·[ l' II <:Ule 'i<"[lUl ll' \'ll r:J e toute légiod<l
tion flu\ iul e, c· l l;'t m t:--:si le cl l>\·e lnppement 
de ce lll uyen d•· linii SJHll't qui possède des 
usages spéciuu :-; rù ·lu11 1C aYec r aison un e 
prompte inten en tiolt du légis lateu l'. 

Nous <Wu li;; l' U ù Je 1·e le,·e 1· encore l'an 
dei nier·, ù JHII ·r•ille r:·poq ue, ù l'ucca;;ion de 
la public a Lio11 ] ,~ l ïnté;·essn n1 e monogra
phi e du PrésidentE. Cn• ·inol ta , ;;11 r Je cll ·oit 
c:ommerc inl flll vü tl de l'Egypte (•). 

En a ll cnclnut, Je" prutil'iens cluh-en t se 
réf(~ rer ù. la juri::; prudence rnixte et aux 
ouvrug,•s L-tn:mgers sp(~cin ux en la matière. 
P aï'm i <·e ux-ci :t l'Uil Yiellt de sig nal er l'a
ch ève rll ent de la seL·<) l:de édition du Droit 
Mariti'lll e et Flut:iul pa r Mes C. Smes te1·::; 
et G. \Vinkelrnolen, avocats au BarTeau 
d 'AnYers. 

Cet ouvrage en trois Yolumes, dont la 
J.n-crnière édition n été mpicl en :e1rt enle, ·•'e, 
est un cornmenttw·c culllplet de lu législa
tion , de lu jUI·i;;prudence C't des usnges ap
plicabl es ù la n nYigu lion In m-itiru e c t ù la 
navigulion intt··,·ieul·e. Il est pul'finili ère
m ent intéressa nt . puree que, aujourd'hui , 
par la mise en v·igueur d'un ce r·tnin nombre 
de conven tions int ernationa les auxquellrs 
les grandes nations mm ·iti rnes ont adhéré Je 
dn1it maritime s est en que lque sorte \n
terna tionali sé et des r ègles générales, ré
sulta t de diverses conférences, ont codifié 

(*) V. J.T.M. No. 2389 du 28 Juin 1938. 
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non seulement les Hègles d 'York e t d'An
vers, mais les Hi:g les de J.n Haye en ma
tière de clauses de connaissement, les pr in
cipes en matiè re cl 'assis tance et de sauve
tage rnaritil11e, et l'eu x J·ela tifs à la limit e 
de charge et ù la séc urité des uavires de 
passagers. 

Tout un cl1 ·o it nouveau s'est créé de cette 
façon, r égissant, pur des règles identiques, 
les navires de tous pavillons soumis a ux 
mèmes l'i sques e t aux llH.,nles dange1·s. 

En m ème temps, en ilH'O I']Jnrtmt le texte 
de ces conv entions inten 1utionales dans 
leur législation inte m e, plusieurs pays ont 
avec beaucoup de raison assimilé les tmns
ports m ari times et les transports fluviaux, 
donna nt a insi à ces derniers un r égime 
juridique se rappro<:11ant de plus en plus 
du droit maritime, conception a dmise en 
Egypte pm· la juris p1 ·udence mixte, adoptée 
par les r éclçll'leui 'S de l'ava nt-projet de 
r éforme du Code Mixte et suggérée égale
m en t par M. Cucinotta da ns sa récente 
monogr-aphie. 

On sait qu' en Egypte le droit fluvia l est 
quu::;i inexista nt, chose surprenante pour 
un pays où, de tous temps, la n av igation 
inté rieu1·e a joué le plus grand rôle dans 
les tra n sport s, et c'es t dune su r le dwit 
fluvi a l des aut res <:olltrées ù grande n avi
gation intérieure, <'O rrigé par les usages 
locaux, p011r ,·e qu'i ls peuvent a voir de bon, 
t.[lle JJOs jttrisf es cloive11t se JJaser tempo
rai l't' lli <' IJ t. 

La ques tiotl est fl'impol'tance, car a u droit 
flu ,-ia l ::; 'incorpo re!lt la q ue;;tion des assu
ru 1 wes fltJYi a.le;;, où les polices varient à 
l ' i11fin i, L·e ll e des c lauses d 'exoné r·n tion des 
conn a issem ents. ce ll e des ,.on cl itions de na
Yigal>ilité des IJateaHx, etc. 

Un n >it que la n1aliè·re est tou ffu e et qu'il 
)' a lü tou t 1111 cilHpitre n ou,·enu à a jouter 
<tu dl'Uit puüliL' iu!t' lïl e égy ptien. 

L 'omTage de Mes Sn:esters et \Vinkel
IJ!ll ien es t un guide p1·(··~ie11x p1·ésenté sou s 
1111 e l'o rme pra tique, l<H, cla ns chaqu e cha 
pit :·e, les u u te urs ont sHct·essi vement exa
miné les q11estions relatives au droit mari
t ill te et a u d1 oit fluYi nJ. 

L a prem iè! re partie de cet ouvmge traite 
de lu propridè, de la res ponsabilité des 
proprié taires des w:,·ires et bateaux, des 
droits, devoirs et "espon snlJilités du capi
t ai llC et du lmtel iel', et des lfuestions rela
th·es aux Ul ·m ements m aritimes et fluviaux, 
a ux aff'i·,~ teme nt::; et au x connaissements. 

Le second volume étucti e d'abord les s ta 
l'ies et su restnries, et les avaries parti cu
lières et communes. ü n l'liapitre très éten
clH s'occupe en;;uit e de la Convention In
ternationale pour l'unitïcn tion de certaines 
rùg les en matière de conn aissem ent m ari
time, en cléveloppan t <1 vec toute une ré
cente jurisprudence i11ternationale, qui 
constitu e un e 1·emarqun1Jle é lude de droit 
compm·é, la question de la diligence à 
exe r,;e l' , cell e des r·xonérations légales, des 
fautes dans la nnvigation, clans l'adminis
t ration (management) du navire et de la 
.-:acgaison, de l' étendue de la J·esponsabi
li tô elu transpol'lem· et des exonérations 
co nt r·nctue li es . 

Le restant du ,-olume comprend la ma
ti(~re relative a u 1mnsport des passagers et 
m 1 fret ù la grosse. 

Le tome ti'Ois ième est consacré aux assu
rances muritimes, à l'abordage, à l'assis
tance et a u sauvetage en m er, il se termine 

31 l\Iai / lf'r Juin .1 039. 

par la procédul'e m a ri time (saisie conser
\/atoiJ ·e, saisie exécution, Yui e parée) et les 
lJ.U estion s de compétence et de prescr·iption. 

Les t1·ois grands volmnes de ce traité 
rcma1·quaiJle sont acco!llpagnés d'une dou
ble ta bl e des mu ti ères qui facilite les re
cherches des lecteurs. 

Les a ute urs, avocats au Barreau d'An
ver::;, le grand p01·t de m er , sont déjà bien 
connu s par leurs tmvaux antérieurs qui 
font autorité. D'autre part , on 11'ignore pas 
que c 'est en BeJlgique que le projet d'un 
droit maritime uniforme trouva sa pre
mière expression. En effet, c'e:; t Je Con
grès Maritime d'Anvers de 1885 qui jeta 
les bases de sa r éfo rme. Plus tar·d, la 
Belgique, en 1009, fut la première à 
adopter le projet de la conférence de Ve
nise de 1907, et c'e:;t à 13ruxelles, en 1910, 
que furent signées par les plénipotentia ires 
de vingt-cinq Eta ts les premières conven
tions re-latives ù l'abordage et ù l'assis-
tance. 

Les ouvrages de droit m a ritime de da te 
récente sont peu nombreux, et celui que 
nous venons d'analyser per-met de consta
ter une fois de plus que " tout le système 
juridique maritime gravite autum' de cer
ta ins p!'incipes fixes et imm ua bl es qui pas
sent sa ns ehangem ent. comme le disent ses 
autenrs, d'une législation à I'auf. 1e et qui 
éta bli ssent entre toutes u n lien cmmnun, 
s i JJi en qne n otre droit •'<.mtempora in sort 
en défi nitive de l'antiqu e loi rhodienne )), 

Nul doute que <'e t omTage trouYera ici, 
clans tontes les sphèr es s'int(·ressant nux 
ques tions m a ritim es ct flu via les. l'accueil 
le pl us erl!presst\ ~a vie •[uot idienne 
cl'.\lexandrie, port maritime et f111 Yial , étant 
,.on stn mm ent soumise à celte IJrnncll e si 
importan te du droit. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

.-ludience du 25 Mai 1!:)3\l. 

- 23 fee!. , 17 kit'. et lO sall. :; is ù Kttfr 
h:annil-he, dis tJ'. de Dékernès i n n k. ), en 
l' exp ropl'iation ;:..and Hmll< of Egypl c. Hoirs 
Bndaoui Hassane in et U c;, ncljug.;s ù la 
poursuivante, a u prix de L .E. 480; J'rais 
L.E . 247,900 mill. 

- U fed., 1 kir. e t 8 sal1. s is ù Om Hnmad, 
clistr. de Zagaz ig (Cil.), en l' exp1 npl'iulinn 
Lund Ba nk of Egypt ('. Hoirs l lJwhim Ab
dalla horayern , a djugés ù la puuJ ·::;w\ nntc, 
uu prix de L.E. 5\15; fmis L E. vtJ. :lL:i mill. 

- 11 fed., 23 kir. et 1 sn l1. :;is ù. El 
Dahrie il , clis tr. de CherJJine (Gl1. ), en J'ex
propriation Land Bank of Eg,\' pL c. Hoi rs 
Ahdel Aziz Mohamed Aboul .\l n. adjugés 
à la pou r·suiva nte, au prix de LE. ü50; J'rais 
L.E. ~ ~ ,365 mill. 

- 88 fed., 1:3 kir. et 18 snll . s is ù Ouleila, 
distr. de Mit-Ghamr (Oak .) , en l 'expropria
tion Lnnd Bank of Egypt c. Ptmnyo tti Ca
logems, a djugés à HumlJert Clliklwni et 
Hussein El Aguizi Mousta fn .. au prix de 
LE. 5\JOO; fra is L.E . 111,510 nHJI. 

- H) fed., 11 kir. et 21 sah . sis à Sa
dakn, clistr. de Sirnbelluwem (Oa k. ), en 
l' expi·opriation La nd Bank of Eg~·pt c. Mah
moucl Bey Gad Mo~stafu, <~dju~~s à la 
pou rsuivante, au pnx de L.E. 2vJ; frais 
LE. 86,010 mill. 

- 2 1 fed. , 16 kir. et 2 snh. sis à El 
Dahrieh, di s tr. de Cherbine (Gh.), en J'ex-
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propl'ia tion Land Ba nk of Egypt c. Moha
m ec! AIJcle l Gu elil Abda Jla, adjug(•s ù lu 
pours uiva nte. uu prix de L.E. G70; fra is 
L.E. G:3, ltliJ rn ill. 

- 70 fee!., 18 kir. e t ~ sah . s is ù 1\: e
n ebra, d i::; tr. de Simbe ll aw ein (Oak .) , en 
l'exp ropria t.inn Crérlit Fon cier Eg yptien t:. 
Kha lil LniJib, a djug l's ù Michel I s r aël, nu 
pnx de LE. 3515; fra is I .. E. 37,G20 mill. 

- 1- ferl., 28 kir. e t 12 sa lt. s is ù Cllil;d 
Kache, di !'l ll' . de Minia E l h a mh (Ch .) , en 
J' exprop1·ia t iun Crédit F uncic t' E gy ptien c. 
Hmrs ~o l eima n Youssef Salib, adjugés, sur 
s uren t: ltè re, ù. Moharned F oua d Mat:hhour, 
a u prix de L.E. 600; frais L.E. 52,\Jl 5 mill. 

- Ml fee!. , 21 ki r. et 2 sah. s is ù El 
Khattu ra El Sogh m , di str. de Facou s (' :h.), 
en l 'exp1 ·rqwi u tiun Ban qu e Ottom a ne, su
b r ogée il lu La nd Ban k of Egy pt:, e. Za n
nouba Al>del Meguid èsn. et èsq. e t Cts, 
a dJugés, ~tu · snren c ll t> re, à Salem , Imam et 
Moha m ed Mo lt umed Sa lem , a u prix de L. E. 
3195; fm is L.E. 91 ,160 mill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOUI i3EY. 

Jugements du 29 Mai t9.>9. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abdel J<, attah Abou Eita, corn. loc., dom. 
à Tanta h. Da te cess. pa iem. fixée a u 11.4.39. 
Ma thias, s ynd. p rov. R env. 13.6.39 pour 
nom. synd. dé f. 

Hag Mohamed lb1·ahim El Ziftaoui, corn. 
loc., dom. à T antah , rue Neuve . Da te cess . 
paiem. fixée a u 1er .3.39. Zacaropoulo, synd. 
prov. Renv. a u 13.6.39 pour nom. s yn d . déf. 

R.S. M. & M. HoUe1· a ins i que les memb. 
personnel. la comp. la dite r a ison soc. loc ., 
ayant siège à Alex., 16 rue Mosquée Atta 
rine. Da te cess. paiem. fixée au 26.1.39. 
Auritano, synd. prov. R env. a u 13.6.39 pour 
nom. synd. déf. 

DIVEHS. 

Abdel FaUah El Balky. Nom . Za caropoulo 
comme s y nd. déf. 

N. Campuropoulo & Co. Nom. Mathia s 
comme synd. déf. 

Mohamed Mahmoud Omran. Synd. Ma
thias . Clôt. ord. pour insuff. d 'actif. 

Hanafi Mahmoud Ahmadein. Expr.-Gér. 
Soultan. Bilun r e tiré . 

Réunions du JO Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed AJy Sebaa. Synd. Servilii . 
Renv. dev. Trib . nu 5.6.39 pour nom. s ynd. 
déf. 

Hussein Abdel \Vahab. Sy nd . Aur itnno. 
Renv. a u 24.10.39 pour v ér. cr . e t conc . 

El Sayed El Sayed Zeheir. Synd . Aurita 
no. Le synd. es t a utorisé à intenter p rocès 
en règl. solde prix tra nsac tion. 

Isaac Levy & Co. Synd. Bér anger. R env. 
1re séance Août 1939 pour conc. ou union . 

Baron .Jacques E. de Menasce. Synd. Bé
ranger. Renv. au 24.10.39 pour conc. ou 
union. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abdel Rahman Off. Synd. Soulta n . R env. 
au 13.6.39 pour vé r. cr. e t conc. 

Youssef Mohamed KhaUab. S ynd. Ma-
thias. Eta t union dissous . ' 

Soliman Mohamed. Synd . Znca ropoulo. 
R env. a u 13.6.39 pour v ér . cr . e t conc. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Stephan Tachdjian. Exp.-Gér. Auritano. 

R env. a u 6.6.39 pour vote conc. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements elu 2Z Mai 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Mom·si Hassan El Sayed, n ég. en radios, 
indig ., à B elcas. M. Mnb a rdi , synd . Da te 
cess. paiem. le 14.2.39 . Renv . nu 14. 6.39 
pour nom. synd . déf. 

HOMO.LUG/\T JO:'\ DE CO ="'COH DAT 
PHEVE:\TIF. 

Hay Mohamad Mostafa Hale. Le déb. a 
fa it a bandon, ù titre de da tion en pa iem . du 
monta nt des cr éan ces I'espec tives de ses 
créanciers, en pr incipa l e t fr a is, des biens 
immeubles s uivants : 1. ) 1G ki r. pa r ind. 
da ns une ri zerie s ise ü l\1nnza la h . 2. ) un 
ter rrain vague de 5 ki r. s is ü p roximité de 
la di te ri ze rie e t 3 . ) 3 maisons sises ü Ma n
zala h. 

DIVERS. 

R.S. Moussa Michaan et Fils. Nom. l\1. 
Ma ba rdi, comme synd. dé f. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Mohamad Mohamad Da1•wiche, m ercier, 
indig., à Ma nsoura h. Cha rles Bimbadji , 
H assan El Nehlaoui e t J acques Douek, dé
légués. R env. a u 14.6.39 pour conc. e t dép. 
r apport. 

Abdel Moneem Hassan Ibrahim El Ban
na, épicier, indig., à Zagazig. Moham ad 
Za ki Sembel, Sidhom Abele! Malek et Mo
h a med El Saïd El R a ffa , délégués . R env. 
a u 14.6.39 pour conc. 

Chaaban Mohamad ben Kayed, n ég . en 
a rt. m a nuf., indig., à Facuus. Mohamad El 
Saïd El R a ffa, délégué. R env. dev. Trib . 
à l' a ud . du 29.5.39 pour r e tra it bilan. 

Réunions du Z4 Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed El Sayed Awad El Kebir, 
n ég. en engra is e t coton, indig., à Abou 
K ebir . L.J . Venieri, synd. dé f. R env. a u 
14.6.39 pour conc. 

Mohamad Abdallah, n ég. en a rt. m a nuf., 
indig ., à Sa la moun El h.omac he. M. Ma 
b a rdi, synd. déf. Ren v . a u 14.6.39 pour 
vé ri f. cr. 

Mohamad et Aly Ahmad El Gaya1·, n ég . 
cG ar l. m a nuf., indig., à Ism a ïli a . L.G. 
Adinolfi, synd. déf. R env. a u 14.6.39 pour 
vente à l' a mia ble des biens immeubles . 

\Villiam Antoine Noujaim e t ses fl•è1·es 
Ge01·ges et Philippe, n ég . en art. m a nuf., 
indig., à Ismaïlia . M. Ma ba rdi, s ynd. déf. 
Renv. a u 14.6.39 pour v érif. cr. 

Aboul Hassan Manih, nég. en a rt. m a
nuL, indig., à Dekernes . G. Ma ba rdi, 
synd. déf. Renv. au 14.6.39 pour vérif. cr. 

7 

Mahmoud et Abdel FaUah El Berachi, 
épiciers, indig. , à Cherbine. M. Ma ba rdi, 
s ynd . déf. Renv. dev . Trib . à l' aud . du 
5.6.39 pour clô ture pour ins uff. d' actif. 

Hassan Khalda dit Kolda, m er cier, in
dig., à Damie tt e. L.J. Venieri . svnd . Renv. 
dev . Trib . ü r aud. du 12.6.39 "pour nom. 
synd. déî. Le synd . dép. son r app . a va nt 
l' a ud . 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du 1\·o. Gi du 25 Mai 1939. 

1\rrètés é·lnblissant des d ro its d 'abata ge à 
Has-e l-F> ur ct ù El-:\eg ueila . 

/\rr01é porta nt la ta:' e m u nieipale s ur la 
p ro pr ié té b<-î ti c au x ta ux de ïG pour cent 
de lïmpot ·:l'E ta l sur- la dite propr ié té. 

An è té é ta bl îssant des tu:,es m unicipa les 
s u r- quelqu es t• tu l;lissem euts de commer
~ ·e ù B ia la . 

Arï ·(·l(• porta nt Innjoration du taux des 
ta xes Ir mn i .. ipa les sur la prop r·iété bâ tie 
t'r Chôl•irr El h a n 11 tcr. 

!\rT(· té (•ta bli ssn n t des taxes n nrni cipa les 
s ur les é·lniJii ssem eirt s de conm re n;e et 
cl'in cln s t rie ù Cll ébin E 1 E ana te r . 

:\ n·t· té é ta bli ssant des taxes Ilîl ltticipa les 
s ur les voittrres et bicyclettes n ins i que 
sur les établisseme nt s de (·ommerce e t 
dïnclustr ie ù l\lit- Bt~ ra. 

Arrèt é· de ln i\In nicipa lit é cl'.-\l exandri e re
latif a u x us it es des ga rç·on s e t des filles 
à Al exandr·ie. 

En sttJiplém ent: 

l\II\ISTÈ HE DES FINA'\CES. - Ad m inis tmtion 
des Contributions Di r·ec tes. - Sa is ies a d
ministra ti v es. 

Sommai're elu l\·o. G;:J du ;,>() Ma i 1H39. 

Déc re t r ela tif ù l'(' :;pmpria tion d 'un imme1i
ble requis pour J' (·l n rg issenwnt de Cha reh 
Masr e t K adima, a u Ki sm de Masr el 
h a dima, cla n s la \' ille elu Ca ire. 

An·èté port a nt a pplication du Règlement 
su r l'occupa tion de la Yoie pu!Jlique dans 
le villa ge de Ga nzour, Moudirieh de Mé
n oufieh. 

1\r rè té portant applica ti on du H.èglem ent 
sur l' o<.:t"upa tinn de la voie publique da ns 
Je vill agt' de Seree el La ynne, Moudirieh 
de Minieh . 

AtTt" té po rt a nt upp lica tion du Hèglement 
s ur l'occupa tion de la voie p ub lique dans 
le village de Me ha ll et Ziud . l\loudirieh de 
Gha rbieiL 

Ar TètL' po l't unt m odifica tion cles ta xes mu
ni cipa les é ta blies s u r les é ta blissem ents 
de com merce e t d'i nd us tri e ù Belkass. 

En StLfipl ém ent : 

MI\ISTf: nE DES 1-'I ~A\CEs. - Adminis t ration 
des Cont ributi ull ::: JJired e:::. - Sa is ies ad
minis tra ti ves . 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P I.e I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
,.,.,...,..,..,,~~ 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port·Saïd, rue Al:ldel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexandrit. 
Suivant procès-verbal du 16 Mai 1939. 
Par The Gabbari Land Cy, ayant siè

ge à Alexandrie, 3, place Mohamed Aly. 
Contre le Sieur Antoine Telteris, n é

gociant, h ellène, domicilié à Alexandrie, 
rue El Tarikh, No. 1. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du ~5 Avri l 1936, huissier 
Mieli, transcrit le 15 Mai 1936, No. 185Î 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcell e c.l e terrain de '!960 p.c ., si

se à Alexandrie, a u quartier de Gabba
ri (Tiro), kism Minet El Bassal, chia
khet El Gabbari El Kebli , portant le No. 
110 du plan gé néral de lotissement du 
domaine de The Gabbari Land Cy, limi
tée comm e suit: Nord-Est, sur !16 m. 
par un e rue de 20 m. de largeur; Sud
Est, sur 62 m . par le lot No. 109; Sud
Oues t, s ur 45 m . par une rue de 10 m. 
de la rgeur; Nord-Ou est, sur G2 m. par 
une rue de 20 m. de largeur. 

Telle que la di te parcelle se poursuit 
et comporte, avec toutes a nnexes e t con
n exes qui en dépendent e t tous acces
soires quelconques sans a ucune e-xcep
tion ni réser,·e. 

Le tout clôturé par une barrière en 
bois. 

i\lise à prix: L.E. 1800 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

215-A-5 Antoine de Zogheb, avocat. 

Suivant pt·oeès-verbal cl u 13 Mars 
1 93\::J. 

Par la National Bank of Egypt S.A.E., 
ayant siège au Caire avec s uccursale à 
Alexandri e, '* rue 'l'ou ssoum. 

Contre: 
1.) :Mohamed Bey El Badaoui, fil s de 

Mohamed, pe tit-fils de Aly. 
2.) Hoirs de feu Mohamed Tewfick 

Balah, fil s de Moham ed, petit-fil s de 
Aly, savoir: 

a) Dame Hamida Bent Mohamed Sa
rnia, fille de Mohamed, petite-fille de 
Moustafa Sarnia, sa ire veuve. 

b ) Dame Aziza Bent Mahmoud El 
Dallouh, fille de Mahmoud, petite-fille 
de Abdalla, sa 2me veuve. 

c) Abdel Moneim, son fils m ajeur, pri s 
tant personnellement qu'en sa qualité 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraHre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

de tuteur de ses frères et sœur mineurs 
:Nouh, El Saïd et Rokia. 

ù ) Abdel Wadoud, son fil s. 
e) Moukhtar, son fil s. 
f ) Zahia, sa fille. 
g) Sarra, sa fille. 
h ) Fadoua, sa fille. 
i ) Faiza, sa fille. 
j) Hussein, son fil s, actuellement dé

cédé, dont la succession est représentée 
par la Dame El Hagga Esmhane Sid Ah
m ed Bayoumi, fille de Sid Ahmed, pe
tite-fill e de Bayoumi, sa veuve, prise 
tant personnellement que comme tutri
ce légale de ses filles mineures Bosai
na e t Souad, iss ues de son union avec le 
dit défunt. 

Tous domiciliés à Néchil, Markaz 
Tantah (Gharbi eh ). 

k ) Aziza nommée Om Abdou, épouse 
Ibrahim Chérif, sa fille majeure, prise 
aussi comme hériti ère de feu son frère 
Hussein, domiciliée à Beltag, Markaz 
Karr E l Cheikh (Gh. ). 

3.) Ahmed Bayoumi El Assi, fil s de 
Bayoumi, petit-fil s d 'Ibrahim. 

1.) Daoud Sid Ahmed Bayoumi El As
si, fil s de Sid Ahmed, petit-fils de Ba
youmi El Assi . 

5.) El Cheikh l'doham ed Bayoumi El 
Assi, fil s de Bayoumi, petit-fils de Ibra
him. 

G. ) Abdel Hamid lVIou ssa, fil s de Mo
hamed l\'Ioussa, petit-fils de :Moussa 
Charaf El Dîne. 

Î. ) Bialy Soliman Abou Yaman, fil s 
de Soliman, peli t-fils de Ibrahim Abou 
Y aman. 

8.) Ibrahim Ibrahim Hussein, fil s de 
Ibra him, pe tit-fil s de Khalil, dit aussi 
Hussein. 

9. ) Eshmaoui Abdel Aziz Chérif, fil s 
de Abdel Aziz, pe tit-fil s de Chérif. 

Tou s domici liés à Néchil, Markaz 
Tantah (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en vingt lots. 
1er lot: 40 fedda ns, 22 kirats et 2 sah

m es de terrain s de culture sis a u villa
ge de :Néchil, .Markaz Tantah (Gharbieh), 
appartenant aux Hoirs de feu Mohamed 
Tewfi ck Balah. 

2me lot: 4 feddans et 13 kirats sis au 
village de Néchi l, Markaz Tantah (Ghar
bieh ), appartenant à Mohamed Bayou
mi El Assi. 

3me lot: 5 feddans, 10 kirats et 16 sah
mes de terrains de culture sis au mê
me village de Néchil, appartenant à Ab
del Hamid Mohamed Moussa. 

!*me lot: 5 feddans et 12 kirats de ter
rains de cu lture sis au même village de 
Néchi l, Markaz Tan tah (Gharbieh), ap
partenant à Ibrahim Ibrahim Hussein. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «J ournal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits '}Ui ne seraient poinl 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les anllOftces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSl!JL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

5me lot: 1 feddan, 16 kirats et 2 sah
m es de terrains de culture sis au mê
me village de Néchil, appartenant à Esh
maoui Abdel Aziz. Chérif. 

6me lot: 4 feddans et 15 kirats de ter
rains de culture sis au vi llage de Néchil 
précité, appartenant à Bialy ou El Bialy 
Yaman ou Abou Yaman. 

7me lot:. 3 feddans, 13 kira ts et 20 sah· 
mes de terrains de culture sis au dit 
village de Néchil, appartenant à Ahmed 
Bayoumi El Assi. 

8me lot: 9 feddan s, 1* kirats et H sah
mes de terrains de culture sis au dit 
village de Néchil, appartenant à Moha
med Bey El Badaoui. 

9me lot : un terrain de la superficie de 
750 m2, avec le garage, con struit en bri
ques rouges, à un seul étage, y élevé, 
appartenant à Moham ed Bey Badaoui, 
sis au dit village de N échil. 

10me lot : un terrain de la superfi cie 
de 600 m2, avec la maison y élevée, 
construite en briques cuites, sise à cha
r eh El Kafr, au village de Néchil, 1\lm'
kaz Tantah (Gharbieh), appartenant iJ. 
Mohamed Bey El Badaoui. 

iime lot : un terrain de la superfi cie 
de 150 m2, en semble avec la maiso n ~r 
élevée, d'un seul é tage, en briques 
crues, au dit h cd El Daye.r El ;\abia, au 
village de Néchil, l\'iarkaz Tan tah (Ghar
bieh ), appartena nt à Mohamecl Bey El 
Badaoui . 

12me lot: 8 feddans et 8 sa hmes de 
lernuns de culture et leurs accessoires, 
en semble avec les diverses co ns truc
tions élevées sur parti e des dits ter
rain s, sis au dit vi llage de ::\T échil, appar
tena nt à Mohamed Bey El Badaoui. 

13.me lot: 3. feddan s de terrains de 
culture s is au village de Ebchaway El 
l\1alak, Markaz Tantah (Gharbi eh), ap
partenant à Mohamed Bey E l Badaoui. 

14me lot: 1G feddans, 1 ki ra t el16 sah
mes de terrains de culture sis au villa
ge de Néchi l, Markaz Tantah (Ghar
bieh ), appartenant à Daoud Sicl Ahmeù 
Bayoumi. 

15me lot: un e parcelle de terrain de 
la superficie de 77 m2 44./00, ensemble 
avec la maison y élevée, sise au village 
de Néchil, Markaz Tantah (Gharbieh), 
appartenant aux Hoirs de feu Moh amed 
Tewfick Balan. 

16me lot : une parcelle de terrain de 
la superficie de 91 m2, ensemble avec 
la maison y élevée, sise au vil_lage de 
Néchil, Markaz Tantah (Gharb1eh), ap
partenant aux mêmes. 

17me lot : une parcelTe de terrain de 
ra superficie de 186 m2 96, ensemble 
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avec la maison y élev-ée, sise au village 
de Néchi l, Markaz Tantah (Gharbieh ), 
appartenant à Ahmed Bayoumi El Assi. 

18me lot: une parcelle de terrain de 
la superficie de 36 m2, ensemble avec 
la zériba pour les bestiaux et autres, si
ses au village de Néchil, Markaz Tan
tah (Gharbieh), appartenant à Ahmed 
Bayo umi El Assi. 

19me lot: une parcelle de terrain de 
la superficie de 414 m2, ensemble avec 
la ma'ison y élevée, sise au vi llage de 
Néchil, Markaz Tantah (Gharbieh), ap
partenant au Cheikh Mohamed Bayou
mi "El Assi. 

20me lot: une parcelle de terrain de 
la superficie de 96 m2, ensemble avec 
la maison y élevée, sise au même villa
ge de Néchi l, Markaz Tantah (Ghar
bieh), appartenant au Cheikh Mohamed 
Bayoumi El Assi. 

Mise à prix: 
L.E. 3280 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
L.E. 440 pour le 3me lot. 
L.E. 440 pour le 4me lot. 
L.E. 130 pour le 5me lot. 
L.E. 360 pour le 6me lot. 
L.E. 280 pour le 7me lot. 
L.E. no pour le 8me lot. 
L.E. 600 pour le 9me lot. 
L.E. 900 pour le 10me lot. 
L.E. 150 pour le iime lot. 
L.E. 660 pour le 12me lot. 
L.E. 240 pour le 13me lot. 
L.E . 1280 pour le 14me lot. 
L.E. 150 pour le 15me lot. 
L.E. 200 pour le 16me lot. 
L.E. 350 pour le 17me lot. 
L.E. 100 pour le 18me lot. 
L.E . 400 pour le 19me lot. 
L.E. 100 pour le 20me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 31 1\lai 1939. 

· Pour la poursuivante, 
221 -A-ii N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Mai 1939. 
Par .Ja Société des Terrains de la Ville 

d'Alexandrie, ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur I\'lohamed Hassan 

Atalla, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 181! p.c. 88, sise à Alexandrie, à 
Ghorbal, ave~ la construction y élevée, 
sur une rue sans nom allongeant la rue 
:VIohamed Mazhar ~o. 7. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 31 Mai 1230. 
Pour la requérante, 

210-A-9 1. E. Hazan, avocat. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27780 

.. . -········· ............ ~·-·· 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Mai 1939. 
Par la Dame Polyxéni Charalambou 

Canacas, proprié taire, hellène, demeu
rant au Caire, haret El Rouwéi, No. 11. 

Contre la Dame Aziza bent Awad 
Hanna, propriétaire, indigène, demeu
rant au Caire, rue Hanna 1\.halil, No. 28, 
Kolali, kism El Ezbékieh, imm. Ibrahim 
& l shak Marzouk. 

Objet de la vente: 22 fecldans, 22 ki
rats et 17 sahmes de terrains sis au vil
lage de Seneitit El Refaiyine, district de 
Facous (Ch.), ~n trois parcelles, dési
gnés et délimités au Cahier cles Char
ges. 

L a mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

240-DM-195. Sélim Cassis, avocat. 

Suivant procès--verbal du 22 Avril 1939. 
Par la Société Anonyme du Béhéra, 

ayant s iège à Alexandrie, 9 rue Stam
boul. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Mohamed 

Oda, fils de feu Mohamed Aly Oda. 
B. - Les Hoirs de la Dame Khadra 

Aly Machali, fille de Aly Machali, mère 
et héritière du dit d éfunt feu Aly Mo
hamed Oda. 

C. - Les Hoirs de la Dame Om Aly 
Mohamed Aly Oda, fille de Mohamed 
Aly, fille et héritière de la dite défunte 
Jeu Khadra Aly :Machali. 

D. - Les Hoirs de la Dame Fatma Om 
Hassan, fi lle de Hassan Mohamed. 

E. - Les Hoirs ete feu la Dame Stei
la. Awad, fille ete Atwa Moustafa, de 
Mous lata. Ibrahim, mère de la dite dé
funte Fatma Om Hassan. 

F. - Les Hoirs ete feu l\lohamed Has
san, fils de Hassan Mohamed Gahche. 

Objet de la vente: 17 fecldans, 7 kirats 
e t 13 sahmes primitivement 17 feddans, 
7 ldrats et 18 sahmes de terrains sis au 
village de Kafr El Hag Cherbini, dis trict 
de Cherbine (Oh-), primitivement a u vil
lage de Bessenclila , district de Cherbine 
(Oh.). 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

239-DM-194. Avocats. 

S uivant procès-verbal elu 29 Avri l1939. 
Par The Land Bank 0f Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
1.) Hassan Mohamed Ibrahim Baraka

te. 
2.) Mohamed Mohamed Ibrahim Ba

rakate. 
Tous deux enfants de feu Mohamed 

Ibrahim Barakate, propriétaires, sujets 
locaux, demeurant à El Sallamieh, dis
trict de Aga (Dak.). 

Objet de la vente: 
A. - 9 feddans, 9 kirats et 16 sahm es 

sis au zimam du village de Mit Bezzou 
wa Kafr Osman Sélim, district de Aga 
(Dak.). 

D'après le Survey Department. 
9 feddans, 5 kirats et 14 sahmes sis 
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au zimam du village cie Mit-Bezzou w a 
Kafr Osman Sélim, district de Aga 
(Dak.). 

B. - 8 fecldan s, 18 kirats et 12 sah
mes sis au zimam de El Sallamieh, dis
trict de Aga (Dak.). 

D'après le Survey Department. 
8 feddans, 12 kirats et 12 sahmes sis 

au zimam du village de Sallamieh, dis
trict de Aga (Dak. ). 

M).se à prix: L.E. 1990 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

254-DM-209. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Avril 1939_ 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Abou Chetaya dit aus

si Abou Chetaya. E l Sayed Metwalli , fils 
de feu El Sayecl Metwalli Saber, de feu 
Metwalli Saber, propriétaire, sujet local. 
demeurant à Berimbal El Kadima, dis
trict de Dekernès (Dale). 

Objet de la vente: 12 fecldans , 19 ki
rats et 20 sahmes de terrains cultiva
bles s is au village de Berimbal El Ka
dima, district de Dekernès (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 832 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

255-DM-21"0. Avocats. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE. 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal de Mansourah~ 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 22 Juin HJ39. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Khou
ri, fils de feu Ata llah Khouri, de fe u 
E lias Khouri, sa voir : 

L) Fouad Khouri, son fil s, pris égale
ment tant en son nom personnel com
me codébiteur du requérant. 

2.) Nadim, 3.) Rafik, 
4.) Elie, 5.) Tewfik, ses enfan ts. 
Tous pris également en leur qualité 

d 'héritiers: a) de leur mère feu la Dame 
Hassiba, fi ll e de Mitri Tarabou ls i e t b) 
de leur sœur feu la Dll e Victoria Khou
ri, toutes deux de leur vivant prises en 
leur qualité d'héritières de leur époux 
et père le dit défunt. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant à Mansourah, les deux pre
miers et le 4me à la rue Abbas, dans 
leurs propriétés, le 3me à la rue Ismail, 
au-dessus de la droguerie « L'Union )) 
et le dernier à la rue Abbas, immeuble 
El Ahwal, près du jardin El Kinani. 
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En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobili ère du 2u Décembre iû38, huis
sier lb. Dam an houri, transcrit le 10 J a n
vier 193ü, No. 340. 

Objet de la vente: 
La désig na tion suivante a été é tablie 

p ar le Survey Departm ent d après les 
nouvell es opéra ti ons du cadas tre. 

88 fedda ns, ii ki ra ts et i ü sahmes sis 
au village de Ba rk El Ezz (autrefois 
Bark Naks), dis tr ic t de l\Ia n soura h 
(Dak. ), divi sés en cinq lots conformé
m ent a u procès-verbal de dire dressé a u 
Greffe le 11 Avril 103::>. 

1er lo t. 
5 feddan s, 7 lcira ts e t 14 sahmes, dont: 
1.) 3 fedda ns, 7 ki ra ts et 4 sahmes a u 

hod Saleh No. 4, parcelle No. 28. 
Ce tte parcelle es t inscrite au regis tre 

du n ouveau cadas tre a u nonJ. de l\fikhail 
Atalla Kh ouri . 

2. ) 2 feddan s et 11 sahmes a u h od El 
Omda No. 12, parcell e No. 47. 

Cette parcell e est inscrite a u nouveau 
r egis tre du cadas tre a u nom de Mikhai l 
Khouri Atalla pour 1 fedda n, 12 kira ts 
e t H sahmes e t au nom de F ouad i\ Ii
khail Kh ouri pour 11 kira ts e t 21 sah
m es. 

2m e lot. 
4 feddan s, i ü k ira ts e t 8 sahmcs dont: 
1. ) 3 feddans, 8 kira ts e t 13 sahmes 

au h od Said No. 15, ire section, pa rcelle 
No. 51. 

2. ) 1 feddan, ;:; kirats et 13 sahmes 
au hod Said No. 15, ire sec tion, par cell e 
No. 53. 

3.) 7 kira ts e t 6 sahmes au hod Said 
No. 15, 2m e sec tion, parcelle No. 5'L 

La pareelle No. :Ji, d 'une é tendue de 
3 feddans, 8 kirats et 13 sahmes, es t in s
crite au nouveau registre du cadas tre 
au nom de Mikhail Khouri à ra ison de 
1 fedda n, 5 kirats et 13 sahmes et a u 
nom de Fouad Mikhail At.alla Khouri à 
raison de 2 fedd an s et 3 kirats. 

La parcelle No. 53, d'une é tendue de 1 
feddan, 3 kirats et i3 sahmes, est ins
crite au nouveau registre du cadastre au 
nom de Mikhail Atalla Elias Khouri. 

La parcelle No. 54, d 'une é tendue de 
7 kirats et 6 sahmes, es t inscrite au 
nouveau registre du cadas tre au nom de 
Mikhail Atalla Elias Khouri. 

3me lot. 
18 fedda ns, 7 kira ts et 4 sahmes tjont : 
1.) 23 kira ts et 13 sahmes au hod Ra

ched No. 16, parcelle No. 45. 
Cette parcelle est inscrite au nouveau 

registre du cadas tre au nom de Mikha il 
Atalla Elias Khouri. 

2. ) 3 fedda ns, 3 kira ts e t 1G sahmes 
au m êm e hod, pa rcell e No. 38. 

Cette pa rcelle est inscrite a u nouveau 
reg istre d u cadas tre a u nom de Mikhail 
Atalla Eli as Khouri. 

3.) 4 feddans, 13 kira ts e t 10 sahmes 
au hod Rached No. 16, pa rcelle No. 39. 

Cette pa rcelle es t inscrite a u n ouveau 
regi stre du cadas tre au nom de Mikhail 
Atalla Elias IZhouri. 

4.) 13 kira ts e t 15 sahm es a u hod Ra
ched No. 16, parcelle No. 111 . 

Cette parcelle es t inscrite a u nouveau 
registre du cadas tre a u nom de Fouad 
Mikhail Khouri . 

5.) 4 feddans et 13 kirats au hod Ra
ched No. 16, parcelle No. 68. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6. ) 3 feddan s et 13 lürats au hod Ra
ched No. 16, parcelle No. 69. 

Cette parcelle et la parcelle No. G8 
sont inscrites au nouveau registre du 
cadastre au nom de Mikhail Atalla 
Khouri et Foua u Mikhail Atalla Khou
ri. 

7.) 22 kirats e t 22 sahmes au m êm e 
hod No. 71. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
reg is tre du cadastre au nom de F ouad 
Mikhail Atalla Khouri . 

4me lot. 
33 feddans, 21 kira ts et 23 sahmes 

(d"après le procès-verbal de dire 34 fed
da ns, 3 kirats et 17 sa hmes), dont: 

1. ) 1 feddan et 4 l~irats a u h od El 
R ezka No. iï, parcelle No. 20. 

Ce tte p arcell e es t inscrite au n ouvea u 
regis tre du cadastre au nom de Mikha il 
Atalla Eli as Khour i. 

2.) 2 fedda ns, a kirats et 8 sahmes au 
hod Rl R ezka No. 17, parcelle No. 31. 

Cette par celle est inscrite a u r egis tre 
du nouvea u cadas tre au nom d e MiJ<. h ail 
Atalla Elias Khouri. 

3.) 13 feddans, ill ki rats e t 6 sahmes 
au h od El R ezka No. 11, par celle No. 34. 

Cette parcelle est inscriLe a u nouvea u 
r egis tre du cadas tre a u n om de lVIikhail 
Atalla Elias Khouri à raison d e 12 fed
da ns, 6 kirats et 6 sahmes et au n om 
de Fouad Khouri à raison de 1 fedda n 
e t 8 kira ts . 

4.) 8 fedda n s , 8 kirats e t 3 sahmes a u 
h od El R ezka No. 11, parcelle No. 41. 

5.) 4 fcddan s, 7 kirats e t 14 sahmes a u 
hod El R ezka No. 17, parcelle No. 35. 

6.) 2 fcddans, 8 kirats e t 10 sa hmes a u 
m ême hod, p arcelle No. 42. 

Ces deux varcelles forment un se ul 
tena nt. 

La parcelle No. 35 es t inscrite a u nou
veau registre du cadastre a u nom de 
Mikhail Atalla Khouri. 

La parcelle No. 42 es t inscrite au nou
veau registre du cadastre au nom de 
Mikhail Atalla Khouri à ra ison de 1 
feddan, 14 kirats et 18 sahmes e t de 
Fouad Khouri à rai son de iÎ kirats e t 16 
sahmes. 

7.) 18 kirats au hod El Rezka No. 17, 
parcelle No. 36. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
regis tre du cadastre au nom de Mikhail 
Atalla Khouri. 

8.) 1 feddan e t 6 sahmes au hod El 
Rezka No. n, parcelle No. 43. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
regis tre du cadas tre au nom de Fouad 
Mikhail Atalla Khouri. 

5me lot. 
26 feddans, 9 kirats e t 17 sahmes dont: 
i. ) 10 feddan s, 20 kira ts e t 15 sahmes 

au hod Abdel Hamid No. 20, par celle 
No. 2. 

Cette parcelle es t inscrite a u n ouveau 
regis tre du cadas tre a u n om de Mikhail 
Atalla Khou r i à rai son de 5 fedda n s e t 
1 kirat e t au nom de Fouad Mikhail Atal
Ja Kho uri à raison de 5 feddans, 19 ki
ra ts et 15 sahmes. 

2. ) 15 kirats, 13 kirats e t 2 sahmes au 
mBme hod, parcelle No. 34. 

La parcelle No. 34 a été scindée de 
la pa rcelle No. 6 à la suite du projet du 
drain Bark El Ezz et elle est inscrite 
au nouveau registre du cadastre au nom 
de Mikhai l Atalla Khouri et son frère . 

31 Mai 11er .Juin 1939. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L. E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 1800 pour le 3me lot. 
L.E. 3400 pour le 4me lot. 
L.E. 2ü00 pour le 5me lot. 
Owre les frai s. 
Ma usourah, le 31 ~1ai 1930. 

t'our le poursui va nt. 
Maksud, Samné et Daoud, 

238-DM-Hl3 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin 1039. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié té a nonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) El Sayed El !viouafi Abdall a, de 

fe u l\louafi , de feu Abda!la, 
2.) Aw·ad ou El Awadi Abdel llah

m a n, 
3.) ~Iohamed Abdel Rahman, ces deux 

derni ers fil s de feu Abdel Hahman 
ivlouafi , de feu Abdallah. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eura nt à El Hassa:yna, di s trict de Sim
bellaw ein (Da k. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobili ères pratiquée~ par mi
ni s tère des huissiers L. Stéfanos et E. 
lVIez her, en da te des 3 Mai et 6 Juillet 
103ï , et transcrites les 211 Mai 10:37 \ o. 
4933 e t 23 Juillet 1931 No. 1126 (Dai\ .). 

Objet de la vente: 
D" a près les titres de créance et acLes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, laquell e n ·entend pas assumer la 
responsabi lité de toute autre dés igna
tion qui pourra être insérée sur le:; in
di cations du Survey Departmen t. 

A. - 53 feddan s, 2 kira ts et 5 sahmes 
de terrains sis au village d 'El Hassay
na, district de Simbellawein (Dak.), di
vi sés comme suit : 

Au hod El Serou El 1\:ibli No. 5. 
28 feddans, 17 kirats e t 5 sahmes, en 

trois parcelles : 
La ire de 18 feddan s et 20 sa hmes 

indivi s dans 20 feddan s, 6 kira ts et 8 
sahmes, parcelle No. 10. 

La 2me de 7 feddans, 15 kirats et 9 
sahmes indivis dans 10 feddans, 12 ki
rats et 8 sahmes, pa rcelles Nos. 2, 3, 
4 et 5. 

La 3me de 3 fedda ns et 1 kira t, fa i
sant partie de la pa rcell e No. 'ï . 

Au hod El Sahayla No. G, kism awal. 
6 kirats e t 22 sahmes indivis dans 10 

kirats, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

Au hod El Sahayla No. 6, kism Lani. 
10 feddan s, Hl kira ts e t 6 sahmes, en 

deux superfi cies : 
La 1re de 7 kira ts e t 18 sahme:; indi

vis dans 1:2 kira ts e t 12 sahmes, pa rtie 
de la parce lle No. 4. 

La 2m e de 10 feddans, 11 ki rah et 
12 sahmes indivi s da ns 20 fedda n::<, par
tie de la parcell e No. 1. 

Au hod E l Serou El Bahari i\o. 3, 
kis m tani. 

13 feddan s, 6 kira ts e t 20 sahmes, en 
deux superficies: 

La ire de 9 fedda ns et 5 kirats indi
vis dans 16 feddan s, 22 kira t.s e t 1.2 sah
mes, parcelle No. 21. 
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La 2me de 4 feddans, 1 kirat et 20 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

B. - 9 feddans, 15 kirats et 22 sa h
mes de terrains sis au village de Kafr 
Badaoui Guirgui s, district de Simbella
wein (Dale), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Serou El Kibli No. 5. 
G feddans, 1 kirat et 14 sahmes indi

vis dans 8 feddans et 4 kirats, parcelle 
No. 15. 

2.) Au hod El Serou El Bahari No. "· 
3 feddans, 14 kirats et 8 sahmes indi

vis dans 5 Jeddans e t ~~ KJraLs, pct]'(;e u e 
No. 20. 

D'après l'état dressé par le Survey. 
A. - Biens sis au village de El Has

sayna, district de Simbellawein (Dale). 
53 feddans, 5 kirats et 5 sahmes, di

visés comme suit: 
I. - Au hod El Serou El Kibli No. 5. 
28 feddans, 19 kirats et Hl sahmes, 

en trois superficies: 
La ire de 18 feddans et 20 sahmes, 

partie parcelles Nos. 28, 30 et 36, à l'in
divis dont: 

1.) La parcelle No. 28 d'une contenan
ce de !) feddans, 10 kirats et 2 sahmes. 

2.) La parcelle No. 30 d 'une contenan
ce de 16 kirats. 

3.) La parcelle No. 36 d'une contenan
ce de ~ feddans, 5 kirats et 20. sahmes. 

Ces deux parcelles formant un se ul 
tellant. 

Ces trois s u sdites parcelles sont in s
crites aux registres du nouveau cadas
tre au nom des suivants: 

a) Pour la parcelle No. 28 dont: 7 
feclclans et 2 sahmes au nom de El Sayed 
1\loafi Abdallah Abdel Rahman et 2 fed 
clans et 10 kirats au nom des Hoirs Ab
de l Rahman Moafi. 

b) Pour la parcelle :\o. 30 au nom de 
la Dame Nazla Om Abele! Rahman l\foa
fi . 

c) Pour la parcelle i\o. 36 dont: 5 fecl
dans, 15 kirats e t 20 sahrn es a u nom. de 
E l Sayed Moafi Abdallah Abdel Rahman 
cL 2 feddan s et H kirats au nom des 
ll oirs Abdel Rahman l'd oafi. 

En plus des biens ci-dessus l'acte 
d'hypothèque comprend une contenan
ce de 1 feddan, 21 kirats et 2 sahmes 
formant la parcelle No. 37, au mêm e 
hoc!, qui a été expropriée pour ca u se 
cl'utiliLé publique (drain Chahine). 

La 2me de 7 feddans, 15 kirab eL 9 
f:ahmes, partie parcelle No. 29, à l'indi
vis . 

La dite parcelle est inscrite aux re
gistres du nouveau cadastre pour un e 
contenance de 10 feddans, 19 kirats et 
2 sahmes dont 7 feddans, !) kirats et 22 
sahmes au nom d 'El Sayed Moafi Abdal
lah Abele! Rahman, 3 feddan s au nom 
des Hoirs Abdel Rahman El J\1ouafi et 
0 kiraLs et 4 sahmes a u nom des Hoirs 
Cheikh Abdel Rahman El Moafi et El 
Sa ved Moafi. 

La 3me de 3 feddans, 3 kirats et H 
sahmes. 

La dite parcelle est inscrite aux re
gis tres du nouveau cadastre aux noms 
des suivants: 2 feddans, 7 kirats et 14 
sahmes au nom de El Sayed Moafi Ab
dalla Abele! Rahman et 20 kirats au nom 
des Hoirs Abdel Rahman El Moafi. 

II. - Au hod El Sahayla No. 6, kism 
awal. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6 kirats et 22 sahmes, partie parcelles 
Nos. 26 et :28, à l 'indivis dans 11 kü·ats 
et 7 sanmes. 

Les dites parcelles sont ir:scrites aux 
r egistres du nouve <:w cadastre au nom 
aes su1vanls: 

a) Pour la parcelle :\Jo. 26 d'une con
tenance de 2 1eddans, 7 kirats et 16 sàh
mes au nom de la Dame Bahia Ahmed 
:\lohéuued Askar. 

b) Pour la parcelle No. 28 d 'une con
tenance de 3 kirats et 16 sahmes au 
nom des Hoirs Bl Cheikt Abdel Rah
man El Moafi et Sayed El Mouafi. 

III. - Au hod El bahayla No. 6, kism 
ta ni . 

10 feddans, 19 kirats et 6 sahmes, par
tie parcelles Nos. 2, 3, 4, o et 6, à l'indi
vis dans 19 feddans, 23 kirats et ii sah
mes. 

Les dites parcelles sont inscrites aux 
registres du nouveau cadastre aux noms 
des suivants : 

a) Pour la parcelle No. 2 d'une conte
nance de 14 feddans, 23 kirats et 22 
sahmes dont: 7 feddans, 3 kirats et 8 
sahmes au nom de El Sayed Moafi Ab
dallah Abdel Rahman, 1 feddan et 13 
kirats au nom des Hoirs Zeinab Om Ah
med El Gharïb, 3 feddans, 8 kirats et 14 
sahmes au nom des Hoirs Abdel Rah
man El Moafi et 2 feddans, 22 kirats et 
20 sahmes au nom des Hoirs El l\loafi 
Abdallah. 

b ) Pour la parcelle No. 3 d'une conte
nance de 6 kirats et 6 sahmes au nom 
du Docteur Néguib Ibrahim Hanna, au 
nom du Docteur Saleh Bff. Ibrahim Han
na, au nom de Azmi Eff. Ibrahim Han
na, a u nom de Sami Eff. Ibrahim Han
na, au nom de ?\ias;:;if Eff. lb~·ahim Han
na et au nom de Kamel Eff. Ibrahim 
Hanna à raison de 1 l<irat et 1 sahme 
!JOUr chacun d'eux. 

c) Pour la parcelle No. 4 d'un e conte
nance d~ 1 fedclan, 11 l<i rals et 13 sa il
mes dont: 6 kirats e t 12 sahmes au nom 
des Hoirs El Moafi Abdallah Abdel Rah
man, 21 kirats e t 8 sahmes au nom de 
El Sayed Moafi Abdallah Abele! Rah
man, ti kirats et 17 sahmes au nom etes 
Hoirs Abdel Rahman El Moafi. 

d) Pour la parcelle No. 5 d'une con
tenance de 2 feddans, 23 kirats et 6 sah
mes au nom àe la Dame Bahia Ahm~cl 
l\lohamecl Askar. 

e) Pour la parcelle No. 6 d 'une con
tenance de 6 kirats et 12 sahmes au 
nom de la Dame Bahia Ahmed Moha
mec! Askar. 

Nota: dans l'acte d'hypothèque il a 
été pris une contenance de 4 lürats et 
8 sahmes, parcelle No. 10, au même 
hod, pour expropriation pour cause 
d 'utilité publique, drain Ci1ahine. 

IV.- Au hod El S~rou ~~ Bahari No. 
3, kism tani. 

13 fecldans, 6 kirats et 20 sahmes, en 
deux superficies: 

La ire de 9 feddans et 5 kirats, partie 
parcelles Nos. 88, 87, 89, 62, 63, 39 et 
40, à l'indivis dans 16 fedclans, 12 kirats 
et 12 sahmes. 

Les dites parcelles sont inscrites aux 
registres du nouveau cadastre comme 
suit: 

a) La parcelle No. 86 anciennement 
parcelle No. 15 cadastre, d'une contenan-
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ce de 11 feddans, G kirats et 13 sahmes 
dont: 1 feddan, :::1 J<irats et 16 sahmes 
au nom de El Cheikh Mohamed Ibra
him Semeida, 1 leddan, 6 lürats et 14 
sahmes au nom des Hoirs Ibrahim Se
meida, 1 feddan, 6 kirats et 14 sahmes 
au nom des Hoirs Nouégui Semeida, 15 
kirats et 12 sahmes au nom de Aly Ha
mad Emara, 2 ki rats et 18 sahmes au 
nom de Sayed Moafi Abdallah AMel 
}:{aJ1man, û Ieddans et 23 sahmes au 
nom des Hoirs Ibrahim Semeida et des 
Hoirs de son frère N ouégui, 3 sahmes 
au nom de Hussein Ibrahim Semeida 
1\halifa et 9 sahmes au nom de Nasr 
Ibrahim. -

La dite parcelle comprend une sakié, 
dattiers, pompes. 

b) La parcelle No. 87, anciennement 
parçelle No. 61 cadastre, d'une conte
nance de 2 feddans, 13 kirats et 20 sah
mes au nom de El Sayed l\ioafi Abdal
lah Abele! Rahman. 

c) La parcelle No. 89, anciennement 
parcell~ No. 22 cadastre, d'une conte
nance de 10 fecldans, 19 kirats et 14 
sahmes dont: 3 feddans, 12 kirats et 15 
sahmes au nom etes Hoirs El Cheikh 
Abdel Rahman l\1oafi El Sayed Moafi, 
1 feddan, H kirats et 12 sahmes au nom 
de Ahmed El Sayed El i\1oafi Abdallah 
Abdel Rahman, o Jeddans, 3 kirats et 19 
sarnncs a u nom d 'El Sayed Moafi Ab
dallah Abdel Rahman, 12 kirats et 16 
sahmes au nom des Hoirs 1\loafi Abdal
lah e t 2 feddans ct 6 kirats formant ha
bitation, dont 8 kirats et 18 sahmes re
venant. aux Hoirs Ibrahim e t aux Hoirs 
0i ouégui Semeicla. 

cl ) La parcelle No. U3 d'une contenan
ce de 11 l<irals au nom de i\azla Abdel 
Rahman l\louafi Abdallah . 

e) La parcelle No. 63 d'une contenan
ce de 1 feddan, 2 kirals e t H sahmes au 
nom de Ahmecl El Sayed :\Ioafi Abdal
lah. 

f) La parcelle No. 3U d ' une contenan
ce de 1 feddan, 21 kira ts et 10 sahmes 
au nom de Ahmed El Sayed l\foafi Ab
clallah. 

g) La parcelle No. 40 d'une contenan
ce de 1 Jeddan, 1~ kirats e t H sahmes 
au nom de Aly llamad EJ.nara. 

La 2me de '1 teddans, 1 l<irat et 20 
sahmes, parcelle i\ o. \.H. 

La dite parcelle, anciennement parcelle 
i\o. 113 cadastre, es t inscrite aux registres 
du nouveau cadastre pour une conte
nance de 30 fecldan s, 'i kirats et 7 sah
mes, 22 kirats et 13 sahmes au nom de 
Amine En. Ahmed Abou Chanab, 21 
Jeddans, 10 kirats et 21 sahmes au nom 
d'El Sayed Moafi Abdalla Abdel Rah
m an, 4 Ieddans, 12 kirats et 7 sahmes au 
nom des Hoirs El Hag Moafi Abdalla à 
raison de 2/3 et aux Hoirs de son fils 
Abdel Rahman Mouafa à raison cle 1/3, 
14 kirals et 3 sahmes au nom des Hoirs 
El Cheikh Abdel R ahman Mouafi et El 
Sayed 1\'louafi, 1 fedclan, 9 kirats et 8 
sahmes au nom des Hoirs Ibrahim Eff. 
Hanna et 3 feddan s, 7 kirats et 7 sahmes 
au nom des susdits. 

B. - Biens sis au village de Kafr 
Badaoui Guirguis. 

·;) feddans, 15 kirats et 22 sahmes, di
visés comme suit : 

1. - Au hocl El Serou El Kibli No. 4. 
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6 f.eddans, 1 kirat et 14 sahmes, par
tie parcelles Nos. 2:!. et 31, à l'indivis 
dans 7 feddans, 3 kirats et 3 sahmes. 

Les deux susdites parcelles sont ins
crites aux registres du nouveau cadas
tre comme suit: 

a) Pour la parcelle No. 21 d'une con
tenance de q_ feddans, 5 kirats et 3 sah
mes dont: i feddan, 21 kirats et 18 sah
mes au nom de Cheikh Sayed ~oafi 
Abdel Rahman, 2 feddans, 6 kirats et 9 
sahmes au nom etes Hoirs ~ouafi Abdal
lah. 

b) Pour la parcelle No. 31 d'une con
tenance de 2 fecldans et 22 kirats au nom 
de la Dame Nazla Om Abdel Rahman 
Moafi Abdalla. 

IL -Au hod El Serou El Bahari No. 
4. 

3 feddans, 14 kirats et 8 sahmes, par
tie par.celles Nos. 21 et 42, à l'indivis 
dans 5 feclclans, 21 kirats et 19 sahmes. 

Les deux susdites parcelles sont ins
crites aux registres elu nouveau cadas
tre comme suit: 

a) Pour la parcelle No. 21 d 'une con
tenance de 2 fecldans, 20 kirats et 2 sah
mes dont: 1 kirat et 15 sahmes au nom 
de Sayed Mouafi Abdallah, 14 kirats et 
12 sahmes au nom des Hoirs Abdel Rah
man ~ouafi et El Sayed ~ouafi et 1 
teddan, 3 kirats et 23 sahmes au nom 
des Hoirs ~ouafi Abdallah. 

b ) Pour la parcelle No. 42 d 'une con
tenance de 3 feddans, 1 kirat et 17 sah
mes au nom de El Cheikh Sayed Mouafi 
Abclel Rahman. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4300 outre les frais. 
l'viansourah, le 31 Mai 1939. 

Maksud, Samné e t Daoud, 
237-Dl\I-11:)2. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 22 Juin Hl39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltcl., société anonyme, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Aralo Papazis, fille de 
feu Antoine, de feu Georges e t yeuve de 
feu Théophile Pangalo:;, propriétaire, 
h ellène, domiciliée à Alexandrie, 39 rue 
des Abbassides quartier Grec. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Novembre Hl30, huis
sier .F. Khouri, transcrit le 11 Décem
bre 1930, No. 12026. 

Objet de la vente: 
4 fecldans, 11 kirals ct 13 sahrnes de 

terrains cultivables sis au village de Sa
nara, distri<.:t de Simbellawein (Dale ), au 
hoù El Gnoul No. 2, en deux parcelles: 

La ire, de 4 kirals, partie de la par
celle No. 1. 

La 2me, de 4 feddans, 7 kira ts e t 13 
sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
9, laquelle quantité es t à prendre par in
divis dans 6 feddans, i kirat e t 8 sah
.mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'Ïx: L.E. 1100 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Sophie 

Pangalo, fille de feu Théophane Panga
lo, épouse de ~e Naguib Nahas, pro
priétaire, sujette locale, demeurant à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Alexandrie, au No. 43 de l'Avenue 
Alexandre le Grand, à ~azarita. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 550 
outre les frais. 

Manso urah, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
256-DM-211. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T rihunal d'Alexandrie. 

Le jour de Mercredi 7 Juin 1939, à 12 
heures (midi) et le cas échéant les trois 
jours suivants à la même heure, à la 
Bourse Royale de cette ville, il sera pro
cédé par l'entremise de la Commission 
de la Bourse des Valeurs d 'Alexandrie, 
à ce spécialement commise, à la vente 
aux enchères publiques de: 

f 1440/ - capital nominal Dette Egyp
tienne Privilégiée. 

Cette vente est poursuivie pour comp
te de qui de droit, en vertu d 'une 0r
donnance rendue par ~- le Juge de Ser
vice du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en 
date du 17 Mai 1939. 

Paiem en t a u comptant. Livraison im
média te. 

Droits de criée 2 % à charge des ache
teurs. 

Alexandrie, l e 31 ~ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

220-A-10. f\. Vatimtella, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue El Hamamil, 

No. 4. 
A la requête de la Société de Bienfai

sance Grecque-Orthodoxe Syrienne d 'A
lexar.drie, ayant siège à la rue Caied 
Gohar No. 13. 

Contre le Sieur J os y Borg, commer
çant, suje t britannique, domicilié à Ale
xandrie, rue El Hamamil, No. 4. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
1\fixte Sommaire d'Alexandrie en date 
du 22 Avril Hl39 et d 'un procès-verbal 
de saisie mobilière de l'huissier Sintès, 
elu 21 Mars iü39 . 

Objet de la vente: divers cristaux de 
diverses dimensions. 

Alexandrie, le 31 ~ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

B. Abdel Nour et A. Carcour, 
216-A-6 Avocats à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 8 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: 160, rue Mohamecl Aly. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Abdel l\loneem Eff. Souccar. 
En vertu d'un jugement sommaire 

du Tribunal ~ixte du Caire, et suivant 
procès-verbal de saisie du 16 ~ai 1939. 

Objet de la vente: 50000 feuilles de 
papier à lettres, 50 kilos d 'encre, 150 
litres d 'encre, 150 dossiers. 

Pour la poursuivante, 
231-C-411. J acques Dana, avocat. 

31 ~aij1er Juin 1939. 

Le jour de Lundi 5 Juin 1939, à 9 
heures du matin, au Caire, rue El Az
har No. 89, 11 sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de 52 balles de 
castor et 22 caisses de lainages. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de Service le 10 Mai 1939. 

Conditions: la vente se fera sur 
échantillons. Tous les frais de magast
nage, assurance, Douane etc., sont à la 
charge des adjudicataires ainsi que 3 % 
pour droits de· criée. Paiement immédiat 
en billets de la Banque Nationale. 

Le Commissaire-priseur, 
~- G. Lévi. - Tél. 50488. 

98-C-355 (2 NCF 27 / 1er) 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag Nak, Markaz El Baliana 

(Guirgueh). 
A la r~quête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Ahmed Rachad Abd~l Kader. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 18 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 3 vaches, 1 taureau. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

233-C-ld3. Avocat à la Cour. 

Date: ~ercredi 7 Juin 1939, à 10 et 
11 h. a.m. 

Lieu: à Guergua, aux domicile et ma
gasin de Amin Osman El Refei. 

A la requête de la Raison Sociale i\Ie
nascé, Matalon & Co. 

Contre Amin Osm an El Refei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Juin 1936. 
Objet de la vente: tapis, canapés, 

chaises, armoire, agencement du maga
sin, banc, bureau; 6 ardebs de blé. 

Pour la poursuivante, 
210-C-404. E. Matalon, avocat. 

Date: ~ardi 13 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nazlet El Sammane, i\Iarkaz 

et Moudirieh de Guizeh. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched & Co. 
Contre: 
1.) El Cheikh Mohamed Abdallah El 

Chaer. 
2.) El Cheikh Abdel lVIawgoud Moha

med El Chaer. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Août 1938, en exécution 
d'un jugement sommaire. 

Objet de la vente: 5 canapés, tapis; 
10 ardebs de blé. 

Pour la poursuivante, 
208-C-1102. A. K. Raouf Bey, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guizeh (Caire), 28 rue El Dory. 
A la requête de The Philips Orient 

S.A. 
Contre ~ahmoud B!;ly Talaat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Mai 1939, huissier G. Jacob. 
Objet de la vente: canapés, bureau, 

tables, chaises, commode, radio Mul
lard, buffet. 

229-C-409. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

Avocat à la Cour. 



31 ~ai/1er Juin 1939. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Soffeiha, ~ar

kaz Tahta (Guirgua). 
A la requête de The Egyptian En

gineering Stores. 
Contre El Sayed Ahmed Youssef et 

Ahmed Bey Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 ~ars 1938. 
Objet de la vente: une machine d 'ir

rigation marque Ruston, No. 177951, 
type 5 H.R., de la force de 22 H.P., avec 
sa pompe et accessoires, en bon état de 
fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
~alatesta et Schemeil, 

227-C-407. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de ~it Okba, Markaz 

Embabeh (Guizeh). 
A la requête de Henri Meyer. 
Contre Mohamed El Sayed Deebès et 

ses deux frères El Sayed et Ibrahim. 
En vertu de deux jugements sommai

res et des proçès-verbaux d~ saisies
exécutions des 17 Septembre 1934, 14. et 
15 Octobre 1935, 16 Avril et 27 Octobre 
1936, 15 F évrier 1937 et 20 Mai 1939. 

Objet de la vent,e: 45 ardebs de maïs 
chami, 8 kélas de bersim en graine, 4 
ardebs d'orge, 3 dekkas, 3 chaises, 1 bu
reau, 2 canapés et 3 chaises cannées, 1 
fedclan de bersim, etc. 

Pour le poursuivant, 
206-C-400. A. K. Raouf Bey, avocat. 

Date et lieux: Jeu di 8 Juin 1939, à 10 
h. a.m. à Béni Amer et à midi à Kafr 
Abdel Khalek, Markaz ~aghagha (~i
nieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
lnd us tries. 

Contre Mohamed Ahmeù Hassan El 
Attar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie-
exéwtion du 18 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
A Béni-Amer. 
1 machine d'irrigation de 12 H.P., 1 

tracteur marque Deering. 
A Kafr Abdel Khalek. 
Le produit de 4 feddans de fèves et 

celui de 6 feclclans de blé. 
. Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
234-C-414. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue 1\.antare t El Dek

ka No. 32. 
A la requête de la S.A. des Immeu· 

bles cle l'Est. 
Contre Eugenio Castellani. 
En vertu d'un jugement rendu le 20 

Octobre 1937 par le Tribunal Sommaire 
Mixte elu Caire, et d 'un procès-verbal 
de saisie elu 2 Octobre 1937. 

Objet de la vente: garniture de salle 
à manger, bibliothèque en bois de 
noyer, fauteuils en bois de noyer, ta
bles, lus tres, armoires, toilette en bois 
de noyer, chaises avec siège en paille, 
portemanteaux, etc. 

Pour la poursuivante, 
Edwin Chalom, 

211-C-405. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: au village de Béni-Hassan El 

Achraf, Markaz et ~oudirieh de ~inieh. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched & Cie. 
Contre les Hoirs de feu ~ahmoud 

Hussein Farrag, savoir: sa veuve Eiçha 
bent Abdel Al, Abdel Réhim, Ahmed, 
Aboul Leil, Hanafi, Adila et Chams. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Novembre 1938, en exé
cution d'un jugement sommaire. 

Objet de la vente: 1 vache robe jaune 
rougeâtre, âgée de 10 ans; 1 balance à 
bascule de la portée de 1000 kilos. 

Le Caire, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

207-C-401. A. K. Raouf Bey, avocat. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Damiette, vil

las 28-30. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Company. 
Au préjudice du Sieur ~ohamed Mah

moud Amer, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier A. Cerfoglia, 
du 27 Août 1938. 

Objet de la vente: garniture de salle à 
manger, armoires, tapis, bureaux, fau
teuils, 60 pupitres pour écoliers, chaises 
cannées, etc. 

Le Caire, le 31 ~ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

205-C-399. S. Jassy, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Makatla, MarlŒz Sennourès 

(Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Mourad Khalaf. 
~- ) Abdel Ghani Khalaf. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution en date du 5 Avril 1939. 
Objet tle la vente: 
Le produit de 5 feddans de blé. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

235-C-415. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à ii h. a.m. 
Lieu: à El Fachn, Markaz El Fachn 

(Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

Aaron Jamini & Co. 
Contre ~egalli Hanna. 
iEn vertu d'un jugement sommaire elu 

Tribunal Mixte elu Caire et suivant 
procès-verbal de saisie du 10 ~ai 1939. 

Objet de la vente: 4 douzaines de sou
liers d'hommes et femmes, 20 costumes 
pour enfants, etc. 

Le Caire, le 31 ~ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

230-C-410. Jacques Dana, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Soffeiha, ~arkaz 

Tah ta (Guirga). 
A la requête de The Egyptian En

gineering Stores. 
Contre Aboul Fadl Mohamed Youssef 

et Aboul ~agd Mohamed Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 ~ai 1939. 
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Objet de la vente: un moteur d 'irriga
tion marque Ruston, complet, avec tous 
ses accessoires, de la force de 16 H.P., 
avec sa pompe de 5/6, en état de mar
che. 

228-C-408. 

Pour la poursuivante, 
~alatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 9 heures 

du matin. 
Lieu: au village de Hala, Markaz ~it

Ghamr (Dakahlieh). 
A la requête de Doche, Trad & Cie., 

au Caire. 
Contre ~ohamecl Ali El Saïdi, à Na

hiet Hala. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Août 1938. 
Objet de la vente: 1 vache jaune noi

râtre, âgée de 6 ans, 1 vache rouge noi
râtre, âgée de 8 ans, et son petit, 1 ânes
se robe bleuâtre, âgée de 5 ans. 

Le Caire, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

209-C~-403. G. Kardouche, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à midi. 
Lieu: à Mit Bachar, Markaz Minia El 

Kamh (Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
Contre Mil<hail Rizk Sourial. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Mai 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

indien sur 27 feddans, d'un rendement 
évalué à 3 arclebs par fedclan; 4 taureaux 
de 7 ans . 

Le Caire, le 31 ~ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

201-CM-395. A. D. Vergopoulo, avocaL 

Date: J eudi 8 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Hanafi Nagui dépendant 

de Bichet Amer (Ch.). 
A la requête de la Dame Forlunée 

Arippol, à Mansourah. 
Contre le Sieur Ism ail Hanafi Nagui. 
En vertu cl' un procès-verbal de saisie 

du 18 Avril 1939. 
Objet de la vente: 100 ardebs de blé 

balacli. 
Mansourah, le 31 Mai 1939. 

236-M-458. Fortunée Arippol. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Zahr Chorb, ~arkaz ~inia El 
Kamh (Charkieh) . 

A la requête de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre ~ohamecl Youssef Afifi El Za
nati, Ibrahim Youssef Afifi El Zanati et 
Zanati Youssef El Zanati. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 ~ars 1939. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
sur 1 feddan, celle de blé sur 3 feddans, 
d'un rendement évalué à 3 arclebs pour 
les fèves et 4 ardebs pour le blé. 

Le Caire, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

202-C~-396. A. D. Vergopoulo, avocat. 
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Date et lieux: Jeudi 15 Juin 1939, à 
Kafr Abou Naggah à 10 h. a.m. et à 
Chembaret El Maymouna à i1 h. a .m., 
Markaz Mit Ghamr (Dale). 

A la requête de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre Hussein Elian Mohamed 
Kaoud, Mahmoud Elian Kaoud et Ibra
him Elian Kaoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Avril 1939. 

Objet de la vente: l es ré col tes de trè
fl e sur 3 feddan s, de blé sur 6 feddans, 
d 'orge sur 1 feddan, d e blé indien sur 
1 feddan, d'orge s ur 12 kirats, de trèfle 
sur 1 feddan et 12 kirats, de blé indien 
sur 10 feddan s, de trèfle s ur 1 feddan et 
12 kirats, d 'orge sur 12 kirats, de blé 
sur 2 fedclans et d e trèfle s ur 2 feddan s, 
d'un rendement évalué à 3 ardebs pour 
le blé, 3 ardebs pour l'orge e t 3 charges 
de paille e t 1 ardeb de grain e d e trè
fl e. 

Le Caire, le 31 Mai 1939. 
Pour la pou rs uivante, 

204-CM-398. A. D. Vergopoulo, avoca t. 

/Date: Lundi 5 Juin Hl39, à 10 h . a. m. 
Lieu: à Belcas A.wal, Markaz Cherbin 

(Gharbieh). 
A la requête de The 1\'ational Hospital 

Supply Co. 
Contre le Dr. Zaki Youman. 

_ En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
elu Caire, le 4 Avril 1939 sub R.G. No. 
3927 / 64e, e t d 'un procès-verbal de sais ie 
du 9 lVlars 1930. 

Objet de la vente: 100 kilos de coton 
hydrophil e, 3 caisses de Perro-China 
Bisleri. 

Pour la po urs uivante, 
Bc!win Ch alam, 

Avocat à la Cour. 

Date: J e udi 8 Juin 1030, à V h. a.m. 
Lieu: à Kafr El fl adidi, dis tri ct d e 

Karr Sakr (Ch. ). 
A la requête de l\1. le Greffier en Chef 

de la Cour d 'Appel Mi x te d 'Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur You ssef El 

:Souerl1.i, propriétaire, local, domicilié à 
1\:afr El Hadidi, di strict de Kafr Sakr 
(C h. ). 

En vertu d'un éta t d e frais elu 27 Avril 
1D3!J e t d ' un procès-verbal de sais ie du 
11 Mai 1939. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
(beg hita) s ur 1 Jeddan a u h od Ketcet 
Séli m wa Orn Erne ih , c1 un ren d eme nt 
de 3 a rdebs environ. 

Alexandrie, le 31 ~l a i 1939. 
Pour le poursuivan t, 

Le Chef-huissier du 'l'ribunat 1\'lix te, 
259-AM-19 (s .) V . Loutfallah. 

Date: Mercredi ill Juin 1939, à i1 h. 
a.m. 

Lieu: à Zahr Chorb, Markaz Minia El 
Kamh (Charkieh). 

A la requête de la Rai son Sociale Ver
gopou lo Frères & Co. 

Contre Mohamed Youssef Afifi Zana
ti e t Hoirs Mohamed Sid Ahmed Gawi
che savoir: Dame Nabaouia Ragab Aly, 
ès qualité d'héritière et ès qualité de tu
trice de son fils mineur Saad; Dame 
Chafika Mohamed El Sayed Attieh, sa 
veuve, ès qualité d'héritière et ès quali-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

té de tutrice de ses enfants mineures 
Saaclia et Sayeda. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 Avril 1939. 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
4 fedclans et 6 kirats ; 1 vache de 8 ans ; 
la r écolte de blé sur 1 feclclan, d'un 
rendement évalu é à 5 ai'debs par feddan. 

Le Caire, le 31 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

203-CM-397. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. 30 

a.m. 
Lieu : à Port-Saïd, rues Saïcl e t Fouad 

Ier, immeuble Maghrabi. 
A la requête du Sieur Mohamed Mo

h a m e(l El Maghrabi. 
Au préjudice du Sieur Georges Cara

monclani. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 7 Mars 1939, huissier 
v. Ch a ker, validée par jugement du 26 
Avril 1939 elu Tribunal Mixte de Ju s tice 
Sommaire de Port-Fouad. 

Objet de la vente: 
1.) 1 piano san s m arque, à 2 pédales, 

en très bon état. 
2.) 1 salon comprenan t 1 canapé, 2 

fauteuils, 3 chaises, 1 m arqui se e t 1 ta
bo u.ret capitonné de velours rougeâtre 
fl~uri, en bon état. 

3.) 1 vitrine en 2 pièces, à 2 battants 
en bois peint jaune. 

'1. ) 1 table à m anger, ronde, à 3 pied s. 
5.) 1 buffet, 2 armoires, .-1 chaises, '* 

li ls en fer, etc:. 
Port-Saïd, le 31 Mai 1939. 

Pour le req uérant, 
G. Mouchbahani, 

213-P-155. Avocat à la Cour. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 22 Mai 1939 a été dé
elaré en faillite le Sieur Mohamecl Mas
seoud Abdei R azzak, commerçant, loçal, 
domicilié à K afr E l Dawar (Béhéra). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments : le 21 F évrier i939. 

Juge-Commissaire : l\1. Moh. Fahmy 
Issao ui Bey. 

tSyndic provisoire: M. Ma thi as. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitiï: a u Pala is cie Jus tice, Je 6 
Juin 1939, à 9 h. a .m. 

Alexandri e, le 23 Mai 
Le Greffier, 
(s .) E. Nemeh. 
22!1-A-14. 

1030. 
Le Syndic, 
(s .) Mathias. 

Par jugement elu 22 Mai 1939 a été dé
claré en faillite le Sieur Amin Mahmoucl 
Echba, commerçant, local, domicilié à 
Damanhour. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 18 Février 1939. 

31 l'vlai j 1<'r Juin 1939. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy 
Issao ui Bey. 

Syndic provisoire: 1\:L Servilii. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au P ala is de Jus tice, le 6 
Juin 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 25 Mai 
L e Greffier, 
(s.) E. Nemeh. 
225-A-15. 

1939. 
Le Syndic, 
(s.) Servilii. 

Par jugement elu 22 Mai 1939, a été dé
claré en faillite le Sieur Abclel Hamid 
Youssef Ha mac!, commerçant, local, do
mi eilié à Alexandrie, ch areh Gamil Sa
b e t No. 14. 

nate fixée pow· la cessation des paie
ments: le 8 Avril 1939. 

Juge-Commissaire : .ivl. Moh. Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M . Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus ti ce, le 6 
Jttin 1930, à 9 h . a.m. 

Alexan clrie, le 25 !'da i 1039. 
L e Greffier, Le Synd ic, 

(s.) E. Nemeh. (s.) Aurilano. 
22ù-A-16. 

Tribunal de Maasoarall. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribunal i\lixte de 
Commerce de Mansourah, en date elu 29 
Ma i 1939, la Raison Sociale J ean Pa
palannou et Georges Assimacopoulo, ex
n égocia nts, h ellè nes, domiçi lies ~t Man
so urah, a été déclarée en état de faillite. 

La date de la cessation de paiement a 
été lïxée provisoirement au 25 Février 
1939. 

M . le Juge Ha bib F ahmy Bey, membre 
de cc rrribunal, a é té nommé Juge-Com
missaire et ;\1. L . J . Venicri, Syndic pro
visoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se r éunir, a u siège du 
Tribunal .Mixte de Manso urah, le 14 Juin 
1939, à 10 h . a .m., uour entendre la lec
ture elu rapport elu Syndic e t se pronon
cer s ur son m aintien ou remplacement. 

Ma n sourah, le 29 Mai Hl30. 
Le Greffier en Chef, 

263-IJJ\.1-208. (s .) K Chibli . 

Par jugement du 'l'ribuna t l\lixte de 
Commerce de Mansoura h, en da te elu 29 
Mai 1939, le Sieur Hassan Mostafa Mah
moud, ex-négocia nt, égyp ti en , domicilié 
à Mansourah, a été déclaré en état de 
faillite. 

La date de la cessation de paiement 
a é té fix ée provisoirement au 14 Mars 
1939. 

M. le Juge Habib F ahmy Bey, m embre 
de ce Tribunal, a é té nommé Juge-Com
missaire e t l\1. i\L Mabarcli, Syndic pro
visoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se ré unir au s iège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 14 Juin 
1939, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 29 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

251-DM-206. (s.) E. Chibli. 



31 ~Iaifier Juin 1939. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, fil date du 29 
i\la i 1939, le Sieur Abdou Ahmed Amer, 
ex-négociant, égyptien, domicilié à Port
Saïd, a été déclaré en état de faillite. 

La date de la cessation de paiement a 
été fixée provisoirement au 22 Février 
1939. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire, et M. L. J. Venieri, Syn
dic provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir, au siège du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 14 
Juin Hl39, à 10 h. a.m ., pour entendre 
la lecture du rapport du Syndic et se 
prononcer sur son maintien ou rempla
ecment 

Mansourah, le 29 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

:2;)0-D:rd-203. (s.) E. Chibli, 

Par jugement du Tribunal l'viixle de 
Commerce de Mansourah, en date du 
:20 Mai 1939, le Sieur Sic! Ahmed Moha
mec! Eweihah, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Mit-Ghamr, a été déclaré en 
etat <le faillite. 

La date de la cessation de paiement 
a été fixée provisoirement au 30 Avril 
1938. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Ju
ne-Commissaire et M. M. l\1abardi, Syn
clie provisoire. 

Les créanciers présumés de la failli te 
sont invités à se réunir, au s iège elu 
Tribunal Mixte de Mansourah, le H 
Juin HJ39, à 10 h. <:Lm., pour entendre la 
lecture du rapport du Syndic et se pro
noncer s ur son maintien ou remplace
ment. 

:\Iansourah, le 29 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

:2i:>:2-DM-20i. (s.) E. Chibli. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créandcrs de la faillite de Abdel 
J la li rn \lo::;tafa Kcsseiba, ex- négociant, 
égyptien, domi cilié ii Damie lle, sont in
\ilés, en co nformité de l'Art. 20ï du Co
de de Commerce, il se pt·ésenter, d a n s 
le délai de .20 jours, à M. Léonidas J. 
Veni eri, Syndic de la faillite, pour lui 
J·cmeLlre leurs ti tres de créancé, accom
)Mgné s d'un bordereau indicatif des 
pièces, si mieux il s n'aiment e n faire 
le dépàt au Greffe d e Commerce. 

La séance de vérification des c•·éan
ces pom· l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribuna l ·Mixte de l\1an
::;o urah, le H Juin 1939, à 10 h. a .m. 

Les créanciers devront se prése nter 
en personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 27 Mai 1.930. 
Le Greffi er en Chef, 

2'd-DM-196 (s.) E. Chibli. 

tes e•·éande1·s de la faillite de Aboul 
Hassan Manieh, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Dékerness, sont invités, en 
conformité de l'art. 297 du Code de 
Commerce, à se présenter, dans le délai 
de 20 jours, à M. Maurice Mabardi, 
Syndic de la faillite, pour lui remettre 
leurs titres de créance, accompagnés 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'un bordereau indicatif des pièces, si 
mieux ils n 'aiment en faire le dépôt au 
Greffe de Commerce. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 14 Juin 1939, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 21J Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

249-DM-204 (s.) K Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Abdel 
Moneim Hassan Ibrahim El Banna, ex
négociant, égyptien, domicilié à Zagazig, 
sont invités, en conformité de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribuna l Mixte de Mansourah, 
le 1.4 Juin 1939, à 10 h. a.m., pour déli
bérer, sous la présidence de M. le Ju
ge-Commissaire, sur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 28 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

2t!3-DM-200 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Moha
med El Sayed El A wad El Kébir, ex
négociant, égyptien, domicilié à Abou 
Kébir, sont invités, en conformité de 
l'Art. 323 du Code de Commerce, à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 14 Juin 1939, à 10 h. a.m., 
pour délibérer, sous la présidence de M. 
le Juge-Commissaire, sur la formation 
du concordat. 

Mansourah, le 29 Mai 1.939. 
Le Greffier en Chef, 

2t1ï-DM-20.2 (s.) E. Chibli. 

Les e i·éanciers de la faillite de Moha
med Aly Abdallah, ex-négociant, égyp
ti e n, domici li é ü Salamoun El Komache, 
son t invités, e n conformité de l'Art. 21J7 
du Code de Commerce, à se présenter, 
da ns le délai de 20 jours, à M. ?\'!aurice 
Maba rdi, Synd ic de la faillite, pour lui 
remettre leurs titres de créance, accom
pagnés d 'un bordereau indicatif des 
pièces, s i mi eux il s n 'a im ent en faire le 
dépôt au Greffe de Commerce. 

La séanee de vérifieation des créan ces 
pour l'admission au pass if aura li eu au 
siège du Tribunal l\lixle de 1\-Ianso u
rah, le H Juin 11J39, à :Lü h. a.m . 

Les créanciers devront se présenter 
e n personne ou par fondé de pouvoir. 

l\lan soura h, le 2R I\·Ia i HJ3U. 
Le Greffier en Chef, 

2'.l3- Ul\l-I.\JR (s.) E. Chibli. 

Les CI'éandcrs de la faillite de la I-L S. 
Willi am Anloun )Jouj aim & Frères, ex
négociants, égyptiens, domicil iés ü Is
maïlia, sont invités, en conformité cie 
l'art. 297 du Code de Commerce, :.'t sc 
présentet·, dan s le délai de 20 jours, il 
M. Maurice Mabardi, Syndic de la fai l
lite, pour 1 ui remettre leurs ti tres de 
créance, accompagnés d'un bordereau 
indicatif des pièces, si mieux ils n'ai
ment en faire le dépôt au Greffe de Com
merce. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 14 Juin 1931J, à 10 h. a.m. 
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Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 28 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

242-DM-197 (s.) K Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mosta
fa Abdel Rahman El Gammal, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Damiette, 
sont invités, en conformité de l'art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir, au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 14 Juin 1939, à 10 h. a .m., pour déli
bérer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 28 1\tlai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

24.4-DM-199 (s.) E . Chibli. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Mohamed Mo
hamed Darwiche, négociant, égyp tien, 
domicilié à Mansourah, sont invités à 
sc réunir au siège du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 14 Juin 1939, à 10 h. 
a.m., à l'effet de faire admettre leurs 
créances, entendre la lecture du rapport 
de M. le Juge-Commis aux effets de 
l'art. 206 du Code de Commerce, les 
propositions du débiteur et se pronon
cer sur l'admission de cc dernier à bé
néfieier d'un concorda t préventif. 

Mansourah , le 21J Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

24.8-Dl\I-203 (s.) K Chib li . 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé vise pour 
date certaine en daLe du 22 Mai 1939, 
enregis tré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie en date du 
2ï Mai 1039 s ub No. 22, vol. 57, fol. 17, 
il résulte qu'une Société en nom a été 
constituée sous la Raison Sociale « ~. 
N. & J. G. Nicolaou », en h·c les Sieurs 
.Jean Georges Nicolaou eL \Ticolas Nico
las Nicolaou, tou s deux a rchitec tes-entre
preneurs, hellè nes, domi cili és à Alexan
drie. 

L 'objet de la Société dont le siège es t 
à Alexandrie, sera les e n lreprises des 
travaux de construction de tout genre 
et le commerce en général. 

La durée de la Société est de deux an
nées commençant le 1er Juin 11J30 et ex
pirant fin Mai 1941, renouvelable tacite
ment d'année en année faute de dédit 
donné par J'un des associés à l'autre 
trois mois avant l'expiration de sa du
rée. 
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La gestion et la s ignature sociales ap
partiennent à chacun des associés sé
parément, qui signeront de leur nom 
sous la Raison Sociale. 

Capital social: L.E. 673. 
Alexandrie, le 2.7 Mai 1939. 

Pour la Société, 
217-A-7 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Il appert, de l'extrait enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. 171 A.J . 64e, folio 289, 
reg. 41, que la Raison Sodale Sabet, Ta
bet & Co., modifiée au nom de G. Sa
bet & G. Tabet & Co., dénommée « The 
Commercial Union of Egypt », a été dis
soute de commun accord des parties par 
acte portant date certaine le i6 Mai 1939 
sub No. 1940. 

L'actif et le passif ont été répar
tis entre les associés aux termes de l'ac
te de di ssolution. 

Pour la Société dissoute, 
M. et .T. Dermarkar, 

232-C-412. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

Il résulte, d'un acte sous seing privé 
en date elu 31 l\lars 1939, visé pour date 
certaine au GrefJe de la Délégation 
Mixte de PorL-Fouad le i5 Avril 1939 sub 
No. 133, enregistré au Tribunal Mixte 
de Mansourah le 3 Mai !939 sub No. 5 
de la 64me A.J., que la Société Y. Man
sour & Co. con stituée entre le Sieur 
Youssef Mansour Yehia d 'une part et 
le Sieur Saul Saltoun d'autre part, en 
vertu d 'un acte du 29 Septembre 1937 
dont l'extrait a été transcrit au dit Tri
bunal le 21 Décembre Hl37 s ub No. 4 
cle la 63m e A.J., a été dissoute d 'accord 
des parties e t es t êntrée en liquidation 
à partir elu fer Avril 1939. 

Port-Saïd, le 26 Mai i931J. 
Pour la Société en liquidation, 

2fll-PM-156. Charles Bacos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMINATIBHS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Isaac Salfati, ci toy en fran

çais, demeurant à Alexandrie, 33 rue Sa
lah El Dine. 

Date et No. du d·épôt.: le 27 Mai !939, 
No. 603. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 49 et 26. 

Description: la dénomination: 
«LE PARFAIT AIDE-MEMOIRE 

DE BUREAU I.S. ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: un aide-mémoire destiné 
à faciliter le travail de bureau, en as
semblant tous les renseignements utiles 
dans une forme commode. 
223-A-!3. Isaac Salfati. 

DÉPOT 011YENTIUN 
Cour d'Appel. 

Déposant: Isaac Salfa ti, citoyen fran
çais, demeurant à Alexandrie, 33 rue Sa
lah El Dine. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mai 11)39, 
No. !79. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 47e. 

Description: Un aide-mémoire dénom
mé: «LE PARFAIT AIDE-MEMOIRE 
DE BUREAU I.S. », se composant de 3 
blocs. 

1.) Un bloc se subdivisant comme suit, 
en 3 répertoires. 

1. - Un répertoire téléphonique dont 
la première page es t réservée au calen
drier de l'année. 

Il. - Un répertoire avec 3 subdivi
sions répertorié çomme suit: 

A) « BAREMES », B) «POSTES & 
TELEGRAPHES », C) «RENSEIGNE
MENTS DIVERS», D) «FETES A SOU
HAITER», E) «AIDE-MEMOIRE PRO
FESSIONNEL.» mobile. 

III. - Un répertoire alphabétique éga
lement mobile et portant la mention 
«REPERTOIRE DE L'AIDE-MEMOI
RE». 

N.B. - Les répertoires I, II et III sont 
vi sibles. 

2.) Un bloc se subdivisant en 3 parties. 
A) UN CALENDRIER, B) UN 

ECHEANCIER, C) UNE PETITE CAIS
SE. 

N.B. - Les 3 parties désignées ci-des
sus, sont également visibles. 

3.) Un bloc mobile composé de 100 
feuillets et servant de bloc-notes, avec 
en haut de chaque page, la m ention 
«DIVERS» et au bas une phrase-devise. 

Ces trois blocs pourront être présen
tés de trois façon s différentes: 

a) en triptyque, b) en carnet, c) en mo
dèle dit de poçhe. 

«LE PARFAIT AIDE-MEMOIRE DE 
BUREAU J.S. »pourra être imprimé éga
lement en toute autre langue que le 
français. 

Destination: pour faciliter le travail 
de bureau, en assemblant tous les ren
seignements utiles dans une forme com
mode. 
222-A-! 2. Isaac Salfati. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d' AJexamlrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

22.5.39: Min. Pub. c. Tepedino Gio
vanni. 

3i Mai j 1er Juin 1939. 

22.3.39: Dr. J ean Skyriannis c. Evdo
kia Repas. 

23.5.39: Maison de Commerce mixte 
Choremi Benachi & Cie. c. Mahmoud 
Effendi Effat. 

23.5.39: Guardian Eastern In surance 
Cy Ltd. c. Raiss El Sayed Hassanein. 

23.5.39: Dame Emilia Caramia et au
tres c. Ahmed l\1ohamed Hassan El Ha
nash. 

23.5.39: Min. Pub. c. Evanclro Pecchio
li (3 actes). 

23.3.39: Min. Pub. c. Basile Comoun
donis. 

27.3.39 : Min. Pub. c. Giovanni l\linar
di. 

27.5.39: Georges Abd ou Souccar c. Mo
hamed Eff. Abdel Aziz Soliman. 

27.3.39: Banco Italo-Egiziano c. Dame 
Marie Madeleine Stemer, épou se André 
Louis Stemer. 

27.5.39: Banco Italo-Egiziano c. Lu do 
Sursock. 

27.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Zannouba Hamed Chaker El 
Chorbagui. 

27.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 
Mohamed Hamed El ChorbagUJ. 

27.3.39: Luigi G. Camillieri c. Ahmed 
Effendi Hassan. 

27.3.39: Luigi G. Camillieri c. Dame 
Ein El Hayat 1-Ianem. 

27.3.39: Luigi G. Camillieri c. Dame 
Rachida Hanem. 

Alexandrie, le 30 Mai Hl39. 
246-DA-201 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The United Egypl.ian Nile Transport Cy. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires cle The United 
Egyptian Ni le Transport Company S.A. 
sont convoq u és en Assemblée Générale 
Ordinaire an Siège Social, 4, rue Ad ly 
Pacha, le Caire, le Mercredi 28 Juin :UJ39, 
ù 11 h. a.m., pour délibérer sur l'ordre 
elu jour suivant: 

Ordre elu jour: 
1.) Rapport elu Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de 

l'Exercice du 1er Avril 11)38 au 31 1\Jars 
!939. 

4.) Attribution de jetons de présence 
à MM. les Administrateurs. 

5.) Election d'Administrateurs, en rem
placement des Administrateurs sortants. 

6.) Election des Censeurs et fixation 
de leur indemnité pour l'exercice 1939-
!940. 

Tout porteur d 'au moins ving t-cinq 
actions qui voudra prendre part à l'As
semblée devra déposer ses titres cinq 
jours au moins avant la réunion, au 
Siège Social au Caire ou près d'une 
banque en Egypte. 

Pour le Conseil d'Administration, 
Le Président, 

Abdel Hamid Abaza. 
!99-DC-191 (2 NCF i / iü). 
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